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Enlèvement de 7 personnes au Niger dont 5 Français
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ENLÈVEMENT DE SEPT PERSONNES AU NIGER 

L'AQMI POINTÉE DU DOIGT
DE NOTRE CORESPONDANT À PARIS
GHANIA KHELIFI

L’enlevement,  jeudi, de sept personnes,
dont cinq Français, au Niger a été   au
centre de l’actualité depuis. Hier vendredi,

toutes les Unes des journaux y consacraient de
gros titres. Néanmoins, les mêmes questions
restaient sans réponse puisque jusqu’à hier, les
auteurs de l’enlèvement n’étaient pas identifiés
et aucune revendication n’avait été exprimée.
Ce qui n’a pas empêché le ministre des Affaires
étrangères, Bernard Kouchner, d’évoquer  une
responsabilité de la «mouvance Aqmi» (Al-
Qaïda au Maghreb islamique) dans ce kidnap-
ping. Nicolas Sarkozy a convoqué, jeudi soir,
un conseil restreint de défense et de sécurité à
l'Élysée. Ce genre de haut conseil de sécurité  se
réunit autour du chef de l'Etat et du secrétaire
général de l'Élysée, Claude Guéant, le Premier
ministre, les ministres des Affaires étrangères,
de la Défense et de l'Intérieur, entourés du chef
d'état-major des armées et des grands patrons
des services de renseignement (DGSE) (espion-
nage) et DCRI (contre-espionnage). Une cellule

de crise a été également montée au  siège du
ministère des Affaires étrangères. Brice
Hortefeux, le ministre de l’Intérieur, a aussi
tenu, jeudi matin, à son ministère une réunion
avec les responsables des services du rensei-
gnement et de la lutte contre le terrorisme. Le
ministre de l'Intérieur avait déclaré quelques
heures après l'enlèvement d'un groupede sept
personnes qu’un «faisceau d'indices datant de
ces derniers jourset de ces dernières heures
démontrent que la menace terroriste est à un
niveau élevé. Face à cette menace terroriste, la
vigilance est renforcée. Ce qui explique que
nous soyons toujours en plan Vigipirate
rouge», et a ajouté que  la menance terroriste
contre la France  était «aujourd'hui incontesta-
blement à un niveau élevé. Elle  s'est réellement
renforcée ces  derniers jours et ces dernières
heures». Le gouvernement conserve, pour
l'heure, le dispositif de prévention des attentats
à son avant-dernier niveau, Vigipirate rouge.
Plusieurs responsables des services de sécurité
ont mis en garde contre des risques d'attentat.
Sur les circonstances du kidnapping, un porte-
parole de la société la filiale de Vinci Sogea-

Satom précise que «trois salariés étaient chez
eux dans la zone sécurisée d'Arlit». Un autre
porte-parole, celui d'Areva, a précisé que son
salarié en compagnie de son épouse avaient,
eux aussi, été enlevés «dans leur habitation à
Arlit». Selon un salarié d'Areva résidant égale-
ment dans cette localité, les assaillants ont
d'abord enlevé chez lui un employé touareg,
avec sa femme et son chauffeur. Ils se sont
ensuite rendus jusqu'aux quartiers où vivent des
salariés de Satom et Areva. Après les rapts, ils
ont relâché leurs trois premiers otages et gardé
les sept étrangers, selon la même source. «Les
groupes Vinci et Areva ont immédiatement pris
des mesures de sécurité supplémentaires pour
les salariés des deux groupes présents au
Niger», ont-ils indiqué dans un communiqué
conjoint. «Vinci et Areva sont mobilisés et tra-
vaillent à la libération de leurs collaborateurs
en liaison avec les autorités nigériennes et
françaises», ajoute leur communiqué. Le groupe
français Areva exploite des mines d'uranium au
Niger à proximité du site d'Arlit, à quelque
1.200 km au nord de la capitale Niamey. Sogea-
Satom, filiale du groupe Vinci de bâtiment et

travaux publics, est un sous-traitant d'Areva sur
le site minier d'Arlit. Dans son dernier conseil
aux voyageurs actualisé sur son site Internet le
31 août dernier, le Quai d’Orsay indiquait que
«les menaces d’al-Qaïda au Maghreb islamique
contre les ressortissants français doivent être
prises très au sérieux […] Les risques d’enlève-
ment dans la bande frontalière avec le Mali,
tout particulièrement à proximité de la région
de l’Azaouagh, restent élevés». Des militaires
français avaient tenté, en coopération avec
leurs homologues mauritaniens, de  liberer
l'otage français Michel Germaneau dans le
Sahel, le 22 juillet dernier, mais l'opération
s'était soldée par un échec. L'Aqmi, qui avait
perdu six de ses membres dans l'assaut, avait
promis dans un communiqué de se venger. "A
l'ennemi d'Allah, Sarkozy, je dis : vous avez
manqué une occasion et ouvert la porte de l'hor-
reur dans votre pays», pouvait-on lire dans ce
texte mis en ligne.  Depuis janvier, 66 isla-
mistes radicaux ont été interpellés en France,
23 écroués et 28 prédicateurs  extrémistes ont
été expulsés.

G. K.
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EVENEMENT

LUTTE CONTRE LE TERRORISME ET LE VERSEMENT DE RANÇONS 

MESSAHEL SOULIGNE LA RESPONSABILITÉ DES ETATS 

L’EUROPE VICTIME DE SES CHOIX DE PAIEMENT DE RANÇON

QUI SÈME LE VENT, RÉCOLTE LA TEMPÊTE
Le conseiller auprès du président
de la République et représentant
l’Algérie à la deuxième revue par
l’Onu de la stratégie mondiale de
lutte contre le terrorisme, tenue du
7 au 9 septembre à New York, a
récemment signalé, que «les
enlèvements d’Occidentaux au
Sahel africain ont rapporté aux
terroristes plus de 50 millions
d’euros auxquels s’ajoute un
montant de 100 millions d’euros
sous diverses formes».

PAR SADEK BELHOCINE

S ept personnes dont cinq Français, ont
été enlevées, jeudi, au Niger. Aucune
revendication, pour l’heure, n’a été

exprimée. Nul doute qu’elle le sera très bien-
tôt. Le temps que le groupe auteur de l’enlève-
ment trouve un lieu sûr où s’abriter des éven-
tuelles recherches et de peaufiner ses exi-
gences. Les soupçons se dirigent vers l’Aqmi
(Al-Qaïda au Maghreb islamique), implanté
dans la région du Sahel. Le mode opératoire
de  l’enlèvement  ne laisse planer aucun
doute. Cette filiale de la maison-mère El

Qaïda a mis la menace,  proférée contre Paris,
à exécution. Enlever, sur des sites censés être
parfaitement sécurisés, sept personnes, sala-
riés des sociétés Vinci Sogea-Satom et Areva
groupe français, qui exploite des mines d'ura-
nium au Niger à proximité du site d'Arlit, à
quelque 1.200 km au nord de la capitale
Niamey, est une opération médiatiquement et
financièrement parlant très rentable. C’est
que l’Aqmi a acquis une certaine expérience
dans ce genre d’affaires. Enlever des ressor-
tissants occidentaux, exiger de leurs gouver-
nements de payer des rançons et la libération

d’un certain nombre de terroristes détenus
dans les prisons des pays de la région, n’exi-
ge pas beaucoup d’efforts. Le phénomène
devient récurrent et atteint des proportions
inquiétantes. Le conseiller auprès du prési-
dent de la République, et représentant
l’Algérie à la deuxième revue par l’Onu de la
stratégie mondiale de lutte contre le terroris-
me, tenue du 7 au 9 septembre à New York, a
récemment signalé, que «les enlèvements
d’Occidentaux au Sahel africain ont rapporté
aux terroristes plus de 50 millions d’euros
auxquels s’ajoute un montant de 100 mil-

lions d’euros sous diverses formes». Ces
montants faramineux sont allés alimenter
les caisses de l’Aqmi, qui seront utilisés
pour l’achat des armes, recruter de nouveaux
adeptes et acheter le silence des populations
locales. Le renflouement du trésor et le ren-
forcement du potentiel guerrier et humain
n’aurait pas été possible si les pays occiden-
taux, notamment la France et l’Espagne,
n’avaient pas cédé aux exigences des ravis-
seurs, souvent au détriment de la souveraine-
té de certains pays pauvres de la région du
Sahel.  Le phénomène de prises d’otages par
les groupes terroristes suivies de demandes
de rançons et d’élargissement de terroristes
en contrepartie de la libération d’otages,
constitue une grave menace sur la sécurité
internationale et le plaidoyer de l’Algérie
pour incriminer le versement de rançons aux
terroristes pourrait être la solution pour
débarrasser le monde de ce genre d’action,
privilégiée par l’Aqmi et d’autres groupes
terroristes pour faire parler d’eux et ren-
flouer leurs caisses. L’enjeu est à la mesure
du défi auquel est confronté la communauté
internationale qui est appelée à compléter la
décision de l’Union africaine prise lors du
sommet de Syrte (Libye) en juin 2009, et
ainsi à œuvrer pour l’amélioration du dispo-
sitif juridique international de lutte contre le
terrorisme. S.  B.

PAR MOKRANE CHEBBINE

L e ministre délégué chargé des Affaires
maghrébines et africaines a affirmé, jeudi à
Alger, que la responsabilité première dans

la lutte contre le terrorisme incombe aux Etats.
« Il est important que nos partenaires sachent
que la responsabilité première dans la lutte
contre le terrorisme  est l’affaire des Etats,
notamment africains qui doivent prendre leur
part de responsabilité dans la protection des
étrangers sur nos propres territoires », a déclaré
Abdelkader Messahel, lors d’un point de presse
organisé à l’issue d’une rencontre entre les délé-
gations algérienne et espagnole conduite par le
secrétaire d’Etat espagnol chargé de l’Amérique
Latine, Juan Pablo De Laiglesia. Le ministre a
ajouté qu’une coopération peut venir en guise
d’appoint. Celle-ci peut être traduite, a-t-il dit,
par la formation, par les moyens techniques et
matériels ainsi que par des renseignements pour
les pays qui n’ont en pas les moyens. «Nous
sommes convaincus que la responsabilité pre-

mière est l’affaire d’Etat, notamment l’appro-
priation des Africains des problèmes de sécuri-
té», a-t-il insisté, soulignant que le paiement
des rançons fait partie du financement du terro-
risme. Allant dans le même sens d’idées, le
ministre a déclaré s’être entretenu largement
avec le gouvernement espagnol notamment sur
la question du Sahel et le financement des ran-
çons. «Nous avons eu une longue discussion qui
nous permet, aujourd’hui, d’aller de l’avant dans
la coordination pour que la lutte contre le terro-
risme soit plus efficace et plus globale», a-t-il
indiqué. Et d’ajouter : «Nous avons mené l’ini-
tiative de criminaliser le payement des rançons
depuis quatre ans, parce que nous avons constaté
que ce phénomène est devenu très courant et
stratégique du groupe terroriste», tout en met-
tant en exergue l’importance de sa criminalisa-
tion par tout le monde et annonçant par la même
occasion la tenue prochaine de deux réunions
relatives à la question du Sahel. De son côté, De
Laiglesia a exprimé son adhésion à ce principe
« nous sommes d’accord avec les initiatives y

compris celle de l’Algérie, concernant le rejet du
principe du payement des rançons », rappelant
que son pays a beaucoup souffert du terrorisme et
sa conviction que la coopération internationale
joue un rôle capital et efficace dans ce sens.
«Nous avons mené au début une politique de
lutte contre le terrorisme avec détermination,
avec tous les moyens à notre disposition et
nous sommes tout à fait conscients que la
coopération internationale est indispensable
pour lutter efficacement contre le terrorisme», a-
t-il déclaré. Pour rappel, le conseiller auprès du
président de la République, Kamel Rezag Bara,
qui est intervenu à New york, samedi passé, dans
le cadre de la deuxième session de l’Onu consa-
crée à la lutte contre le terrorisme avait tiré la
sonnette d’alarme sur l’évolution du terrorisme
à l’échelle mondiale Pour lui les groupes terro-
ristes ont ouvert une brèche dangereuse dans le
front de la lutte contre le terrorisme et explique
qu’actuellement le procédé se décline en trois
phases. Il s’agit de la prise d’otage, la demande
de rançon et d’élargissement des terroristes en

contrepartie de la libération des otages. «Le
phénomène de prises d’otages par les groupes
terroristes suivies de demandes de rançons et
d’élargissement de terroristes détenus en contre-
partie de la libération d’otages, a pris une
ampleur telle qu’il compromet la stabilité de ces
régions et la sécurité internationale», a déclaré
Kamel Rezag Bara.  Le plus inquiétant, poursuit-
il, est que des Etats dont certains siègent au
Conseil de sécurité de l’Onu plient devant les
exigences des terroristes. Sur ce plan, le constat
de M.Bara est intransigeant: les Etats qui cèdent
au chantage ne font qu’encourager les groupes
terroristes à persévérer dans leurs activités cri-
minelles. «Certains de ces pays semblent, en
tout cas, obéir à la seule sécurité de leurs ressor-
tissants, sachant l’usage que fait le terrorisme
des rançons récoltées pour le financement de ses
activités criminelles, notamment en termes
d’acquisition d’armements, de capacité de recru-
tement et de moyens logistiques sophistiqués»,
a-t-il déploré. M. C.

Nicolas Sarkozy fait fi des résolutions relatives au paiement des rançons.
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L’ALGÉRIE NE PUISERA PAS DANS LE FONDS DE RÉGULATION 

L’aisance financière se poursuit

AMÉLIORATION DANS L’ACCÈS AUX SERVICES FINANCIERS 

Le bon point de la Banque mondiale à l’Algérie

L’Algérie ne recourra pas au Fonds de
régulation des recettes pour financer
le déficit public d’ici à la fin de l’an-

née. Cela confirme l’aisance financière
dans laquelle baigne le pays depuis déjà
quelques années, une embellie dopée par la
fiscalité pétrolière renflouant le Fonds de
régulation des recettes. En effet, le déficit
public sera couvert cette année sans recou-
rir au Fonds de régulation de recettes (FRR),
a indiqué jeudi dernier à Alger, le ministre
des Finances. « Notre sentiment, c'est que
nous allons théoriquement terminer l'année
sans avoir à utiliser le Fonds de régula-

tion», a déclaré Karim Djoudi lors d’une
session consacrée aux questions orales à
l’APN. Cela veut dire, a-t-il ajouté, que
«nous allons couvrir notre déficit sur la
base uniquement des financements qui sont
disponibles dans les circuits du Trésor et
par l'utilisation du différentiel entre le prix
du baril de pétrole inscrit dans la loi de
Finances et celui établi sur le marché durant
l'année 2010 ». La LFC 2010 mobilise un
budget de fonctionnement additionnel de
608 milliards DA, portant l'ensemble des
dépenses de fonctionnement pour l'exerci-
ce en cours à 3.446 milliards DA contre un

budget d'équipement de 3.022 milliards DA.
Le déficit prévisionnel du Trésor, s'établit
ainsi à 3.615 milliards DA. Le ministre a
affirmé, dans ce contexte, que l'Etat n'avait
inscrit, dans cette loi, « aucune dépense
supplémentaire, mais a simplement inscrit
la provision au titre du régime indemnitai-
re», a-t-il dit, soulignant que le déficit
«atteint rarement le niveau projeté » grâce
au système du FRR. « Nous avons calculé
la loi de Finances sur un baril de pétrole à
37 dollars et nous sommes à une moyenne
de 77 dollars le baril. Cela va alimenter le
Fonds de régulation » , a-t-il rappelé.
S'exprimant sur la mesure concernant l'ap-
plication du droit de préemption, le
ministre a indiqué que la LFC a apporté des
clarifications au profit des sociétés acti-

vant sur le marché national et qui désiraient
savoir comment s'exerce à leur égard le
droit de préemption. L'exercice du droit de
préemption de l'Etat sur toute cession d'ac-
tifs détenus en Algérie par des investisseurs
étrangers a été renforcé par la LFC 2010,
qui « frappe de nullité toute transaction
réalisée à l'étranger sur ces actifs, en viola-
tion de la loi nationale », rappelle-t-on.
«Nous avons clarifié dans la LFC 2010 que
ce droit s'exerce en cas du changement d'ac-
tionnaire ou de la modification du capital»,
a-t-il expliqué. « Dans le droit de préemp-
tion, l'entreprise exprime une demande via
le notaire au secteur concerné et ce dernier
répond dans un délai de deux mois pour dire
j'exerce ou pas ce dro it », a-t-il encore
ajouté

RÉUNION D’ÉVALUATION DU SECTEUR DE L’INDUSTRIE 

Le Président Bouteflika insiste sur la valorisation des PME
Le chef de l’Etat a émis une série
de recommandations pour
promouvoir le secteur de
l’Industrie, de la PME et de la
promotion de l’investissement, et
renforcer l’appareil industriel
national. 
PAR MOKRANE CHEBBINE

E n recevant le ministre en charge de ce
département, Abdelaziz Bouteflika a
notamment mis l’accent sur la valori-

sation des Petites et Moyennes Entreprises
(PME), comme vecteur de développement et
pourvoyeur de richesses. Intervenant à l'is-
sue de l'évaluation du secteur, le chef de
l'Etat a rappelé « la nécessité d'investir
dans notre potentiel hors hydrocarbures et
nos ressources humaines », précisant que «
le redéploiement et la modernisation des
entreprises publiques, la promotion et la
mise à niveau de la petite et moyenne entre-
prise, doivent être au cœur du développe-
ment industriel et constituer l'assurance
d'un développement durable de l'économie

nationale ». Enfin, le président de la
République a instruit le gouvernement à
l'effet de renforcer l'appareil industriel
national, notamment sur le plan tech-
nologique et managérial, de promouvoir
l'intégration nationale en déployant,
notamment, la sous-traitance et la PME, et

d'appuyer le développe-
ment des activités indus-
trielles nationales afin
de renforcer les capacités
des entreprises
publiques et privées et
assurer leur croissance et
pérennité. Evoquant les
actions réalisées au
cours de l'année 2009, le
ministre a expliqué
qu’elles se sont artic-
ulées autour du
développement des fil-
ières industrielles, la
promotion de la plate-
forme qualité et sécurité
industrielle et la promo-
tion de nouvelles activ-

ités, notamment, celles en relation avec le
développement du tissu national de la PME
et la recherche de partenariat dans une per-
spective de transfert de technologies. Ces
efforts ont permis d'enregistrer une évolu-
tion régulière se situant autour de 25 mille
créations de PME par an. Il s'agit, au titre du

programme quinquennal 2010-2014, de
consolider les acquis réalisés sur le plan
opérationnel par la mise en oeuvre des dif-
férents programmes de soutien à la promo-
tion et au développement des PME. Par
ailleurs, les objectifs retenus pour la péri-
ode 2010-2014, visent la promotion de
200 mille PME génératrices d'emplois pro-
ductifs. La restructuration du secteur public
industriel et marchand permettra aussi de
mettre à niveau et d'accélérer la mise en
œuvre des programmes  d'investissement,
pour les transformer en véritables leviers
économiques, constituant de puissants out-
ils d'intervention de l'Etat actionnaire.
Dans ce cadre, la promotion des partenari-
ats visera à titre prioritaire le renforcement
des capacités technologiques et la densifi-
cation du tissu industriel, notamment à tra-
vers le développement de la sous-traitance.
C'est dans cet objectif que l'Agence
nationale de développement de l'in-
vestissement (AndiI) poursuivra la mise en
place et la concrétisation de la bourse de
partenariats, a indiqué le ministre. 

M. C.

Attributions et missions
de la Cour des comptes  
Le ministre des Finances a présenté devant la commission des affaires juridiques, admi-
nistratives et des libertés de l'APN, le projet de loi portant définition du rôle et du champ
d'intervention de la Cour des comptes dans le cadre de l'élaboration de projets de loi de
régulation du budget. Le ministre des Relations avec le Parlement, représentant du
Gouvernement a présenté le projet de loi portant approbation de l'ordonnance 02-10 du
26 août 2006 modifiant et complétant l'ordonnance  numéro 95-20 du 17 juillet 1995,
relative à la Cour des comptes. Les amendements introduits visent « la définition du rôle
de la Cour des comptes relatif à l'évaluation de l'audit interne, l'extension de son champ
de contrôle en matière de gestion des entreprises publiques et une meilleure définition des
conditions d'intervention de la Cour des comptes dans le processus d'élaboration de pro-
jets de loi de régulation du budget ». Il s'agit également d'« élargir le champs de com-
pétences de la chambre de discipline budgétaire et financière en vue d'un meilleur traite-
ment des dossiers liés à la corruption et qui pourraient porter atteinte aux deniers et biens
publics », a souligné le ministre. 

L’opération du cadastre achevée
fin 2014 

Le ministre des Finances a affirmé que l'opération du cadastre sera achevée d'ici fin
2014 et que pour ce faire des mesures visant à accélérer le rythme des travaux ont été
prises. Karim Djoudi a indiqué à l’APN, que les résultats obtenus jusqu'à présent montrent
que 8,3 millions d'hectares de terrains ruraux, sur un total de 11,5 millions d'hectares,
ont été cadastrés en 2010, en sus du cadastre de 146 mille hectares de terrains urbains sur
un total de 500 mille hectares et 167 millions d'hectares sur les 230 millions d'hectares
des régions steppiques. Le ministre a expliqué par ailleurs que l’opération n’a pas été
menée au rythme voulu, d’où la création de l'agence nationale du cadastre (ANC) et l'allé-
gement des procédures de travail notamment le dépôt des dossiers du cadastre au niveau
des communes. M . C .

L a Banque mondiale a relevé une amélio-
ration de l’accès aux services finan-
ciers en Algérie et dans les autres pays

en développement en dépit du rétrécisse-
ment des économies à travers le monde
suite à la crise financière de 2009. Dans leur
rapport, publié jeudi sur la base d’une étude
menée auprès des régulateurs financiers
dans plus de 140 pays durant la période de
turbulence financière internationale entre
2008 et 2009, la BM et le Groupe consulta-
tif d’assistance aux pauvres (CGAP) ont
souligné qu’en matière d’accès financiers
auprès des banques, le nombre de comptes
de dépôts a atteint 736,5/1.000 adultes en
Algérie, devançant le Maroc, la Syrie et le
Yémen. Dans la région Moyen-Orient et
Afrique du Nord, la moyenne est de 818
comptes bancaires/1.000 adultes contre

635 comptes/1.000 adultes dans l'en-
semble des pays en développement. En
outre, il existe 5,3 agences bancaires par
100 mille adultes en Algérie alors que le
montant des dépôts bancaires représente
36,05% du PIB, contre des prêts bancaires
équivalant à 23,57 % du PIB, écrit le rap-
port intitulé « Financial Access 2010 » .
Abordant le système de paiements automa-
tiques en Algérie, ces deux institutions
internationales notent qu’en ce qui concer-
ne les distributeurs automatiques bancaires
et postaux (Automatic teller machine,
ATM), il existe 5,75 distributeurs par 100
mille adultes, soit 0,60 machine par 1.000
km2. Le rapport indique également que le
système financier algérien opère des opéra-
tions d’enquêtes bancaires sur une périodi-
cité mensuelle pour surveiller les prêts ban-

caires accordés, ajoutant que cette supervi-
sion est un « instrument important de
régulation pour collecter les informations
relatives non seulement aux volumes de
prêts octroyés mais aussi à tous les aspects
du système financier national ». 

L’institution de Bretton Woods et le
CGAP soulignent que les volets de réformes
financières menées par l’Algérie en 2009
ont porté notamment sur des mesures de
protection des consommateurs, la limita-
tion des multiples prêts et la facilitation de
l’accès financier dans les zones rurales du
pays. Le rapport présente également les
premières données mondiales comparables
sur le volume des prêts accordés aux petites
et moyennes entreprises (PME), estimé à
10 mille milliards de dollars américains en
2009.  Financial Access montre que la mise

en place des politiques d’inclusion finan-
cière par les régulateurs est souvent entra-
vée par un manque de ressources. Malgré
tout, le rapport témoigne également de ten-
dances prometteuses, notamment l’essor de
l’infrastructure dans les commerces et le
recours aux nouvelles technologies pour
fournir des services financiers à moindre
coût. A l’échelle mondiale, une succursale
bancaire, cinq distributeurs automatiques et
167 terminaux-points de vente pour 100
mille adultes ont été créés ou installés en
2009. Pour la première fois, le nombre de
distributeurs automatiques a dépassé le
nombre de succursales bancaires dans les
pays à faibles revenus.  Les pays à faibles
et moyens revenus restent toutefois à la
traîne par rapport aux pays à hauts revenus
en termes de couverture physique.        R.  N.
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Le chef d’État, Abdelaziz Bouteflika.
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DE NOUVELLES ÉCOLES POUR PALLIER LE SUREFFECTIF 

Le casse-tête de la surcharge des classes

JOUANT LA CARTE DE L’APAISEMENT

Les intendants gèlent leur mouvement de grève

BOUMERDÈS, SANS SALAIRE DEPUIS CINQ MOIS 

Les travailleurs de MCCES filiale de l’ex-EPLF en grève illimitée 
PAR TAHAR OUNAS

L es travailleurs de l’entreprise des maté-
riaux de construction et corps d’état
secondaires (MCCES) filiale de l’ex-

EPLF de Boumerdès, entamaient hier, leur
dixième jour de grève. Ils ont observé jeudi
dernier, une nouvelle fois, un rassemble-
ment devant le siège de leur entreprise pour
réclamer le paiement de leurs salaires des
cinq derniers mois. Ils ont exigé une solu-
tion durable à leur calvaire qui dure depuis
des mois. « Nous avons passé le mois du
Ramadhan sans un sou, nous étions dans
l’obligation d’emprunter de l’argent pour

subvenir aux besoins de nos familles »,
nous dira, sur un ton coléreux, un tra-
vailleur. Et un autre d’ajouter «à la veille de
l’Aïd, l’administration nous a versés sept
mille DA pour passer la fête», «pour mon
cas, ajoute notre interlocuteur, le jour oùv-
j’ai perçu les sept mille DA, j’ai versé une
grande partie pour payer les factures de
l’électricité, de l’eau et du loyer et j’ai passé
la fête de l’Aïd avec 2000 DA».  L’entreprise
MCCES a été créée en 2000 et emploie 230
personnes (administration et chantiers),c’est
une filiale de l’ex-EPLF transférée à la SGP
Injab (groupe SOGECOR) en novembre
2009 dans le cadre du programme de restruc-
turation du groupe EFLF lancé par la tutel-

le.  Par ailleurs les travailleurs s’insurgent
contre les lenteurs mises dans l’application
du plan de charge de l’entreprise et ce malgré
les instructions du premier ministre afin
d’absorber les dettes fiscales et parafiscales
de ladite filiale. Le plan prévoit l’annulation
des dettes fiscales d’un montant de 46 mil-
lions de DA, un prêt bancaire d’un montant
de 51 millions DA pour faire face aux dettes
parafiscales et ce avec un taux d’intérêt de
3,5 % pour une durée de 5 ans. Outre cela,
un prêt bancaire d’un montant de 345 mil-
lions DA sera octroyé à l’entreprise à titre de
fonds frais.   Le premier responsable de l’en-
treprise nous a déclarés « nous avons payé
les salaires des mois où il y avait de la pro-

duction. Depuis le mois de juillet 2009
nous avons procédé au paiement des salaires
selon un plan échelonné c'est-à-dire on ne
peut pas payer par exemple le salaire du
mois d’août sans avoir payé le mois de
juillet ». Il ajoute « si nous arrivons à
recouvrer nos créances auprès du groupe ex-
EPLF (le montant est de 30 millions de
DA) nous allons payer quatre mois de
salaires ». Le directeur estime que « le
mouvement de la grève est illégal ». Tandis
qu’un syndicaliste estime que le mouvement
est légal à 90% et nous a déclaré qu’une AG
se tiendra le lundi prochain pour décider du
sort de la grève.

T.  O.

A près onze jours de grève, la
Coordination nationale du person-
nel d’intendance de l’éducation

(CNPIE), fait marche arrière et décide de
geler son mouvement de protestation.
Ainsi, les intendants assureront leurs ser-
vices administratifs à partir de cette semai-
ne, et qui consistent particulièrement à
accomplir le versement des primes de sco-
larisation aux élèves issus de familles
nécessiteuses et autres inscriptions des
élèves.  Contacté hier par téléphone,
Mustapha Bouaâbane, membre de la
CNPIE, a indiqué qu’après réunion entre
les représentants des wilayas, la base syn-
dicale a décidé de suspendre le mouvement
de grève. Une décision unanime qui a pour
but un intérêt général. « Nous avons déci-
dé de faire marche arrière pour ne pas péna-
liser les élèves, mais beaucoup plus par

respect envers le président de la
République qui a octroyé  cette prime de 3
mille DA aux élèves nécessiteux, on ne
veux surtout pas gâcher le déroulement de
cette opération », a précisé notre interlo-
cuteur. En effet, la grève des intendants de
l’éducation, entamée le 5 septembre cou-
rant, a fortement perturbé les inscriptions
scolaires des élèves, particulièrement dans
les wilayas de l’est et l’ouest du pays. 

La vente des manuels scolaires et l’opé-
ration du versement de la prime de scolari-
té demeurent jusque-là suspendues. Le
ministre de l’Éducation nationale,
Boubekeur Benbouzid, n’est  pas resté les
bras croisés face à cette situation et a aus-
sitôt réagi par le licenciement de deux gré-
vistes. Plusieurs de leurs collèges ont éga-
lement fait l’objet de menaces et de mises
en demeure verbales. Benbouzid considère

que les protestataires perdent leur temps et
que seuls les enseignants ont droit aux
primes revendiquées par les intendants.
Pour rappel, le corps des intendants récla-
me l’octroi de la prime de documentation
pédagogique (IDP) et celle de l’expérience
professionnelle (IEP), tout en dénonçant
leur exclusion du régime indemnitaire des
personnels de l’éducation. 

«Les lois de la République nous recon-
naîssent comme un corps à part entière de
la famille éducative, on ne comprend pas
cette marginalisation », a déploré M.
Bouaâbane, précisant que le décret exécutif
numéro °10-78 du 24 février 2010, institue
le droit des deux primes en question au pro-
fit des intendants. Toutefois ce gel de la
grève n’est que provisoire, affirment les
syndicalistes, qui prévoient un retour à la
protestation dans le cas où le mutisme de

la tutelle persiste. Un changement de stra-
tégie est en perspective, et qui consiste à
s’allier aux syndicats autonomes de l’édu-
cation. Par ailleurs, notre interlocuteur a
affirmé que la Coordination, affiliée à
l’UGTA, a décidé de quitter la centrale syn-
dicale de Sidi Saïd, qui « n’a pas fait grand-
chose pour nous ». Selon lui, le retourne-
ment de veste des responsables de l’UGTA
a contraint la CNPIE de se retirer. La rup-
ture de confiance a commencé, poursuit M.
Bouaâbane, quand l’UGTA a désigné un ex-
membre de la Coordination pour négocier à
notre place avec la tutelle, puis le claque-
ment de porte de Sidi Saïd lors de notre der-
nier sit-in tenu devant le siège de la centra-
le syndicale. « On va rejoindre une autre
organisation syndicale qui saura nous sou-
tenir jusqu’au bout », a-t-il conclu.

A.   B .

L’augmentation de
l’effectif des classes,
atteignant parfois les 50
élèves par salle, a
souvent fait l’objet de
dénonciation, aussi bien
par les professeurs qui
semblent être dépassés
par ces classes
surchargées que par les
élèves qui déplorent des
difficultés de
concentration lors 
des cours. 

PAR AMEL BENHOCINE

L e ministre de l'Education
nationale, Boubekeur
Benbouzid, a annoncé,
jeudi dernier, que 90 %

des projets relevant de son sec-
teur, et programmés à la réali-
sation au titre de différents
plans de développement, ont
été réceptionnés. Cependant,
avec la concrétisation des pro-
jets programmés au titre du
prochain quinquennal, on pour-
ra prétendre à une moyenne de
25 élèves par classe à l’échelle
nationale, a-t-il indiqué, dans
une déclaration à la presse, lors
de sa visite d’inspection des
conditions de déroulement de la
rentrée scolaire, effectuée dans

la ville de Boumerdes. En effet,
l’augmentation de l’effectif des
classes, atteignant parfois les
50 élèves par salles, a souvent
fait objet de dénonciation,
aussi bien par les professeurs
qui semblent êtres dépassés par
ces classes chargées que par les
élèves qui déplorent des diffi-
cultés de concentration lors des
cours. La réduction du nombre
d’élèves par classe peut ainsi
voir le jour, du fait que le sec-
teur a bénéficié de plusieurs
nouvelles infrastructures, tous
cycles confondus. Benbouzid a
relevé, à ce titre, que la réalisa-
tion durant cette dernière décen-
nie, a concerné pas moins de
850 nouveaux lycées, 1800
CEM et plus de 3.500 écoles
primaires, auxquels s’ajoutent

de nombreuses salles de classes
extensives, des cantines sco-
laires, et des salles de sports
entre autres.Par ailleurs, lors
d’une discussion avec quelques
lycéens, le ministre a insisté
sur le caractère obligatoire du
port du tablier et sa relation
étroite avec la discipline. «
Notre objectif à terme, est d’ar-
river à imposer le port d’un
uniforme unique pour l’en-
semble des élèves de tous les
cycles, comme il est de rigueur
de par le monde », a expliqué
le premier responsable du sec-
teur. Parallèlement, il a rappe-
lé la nécessité pour les élèves
de préserver leurs nouveaux
acquis représentés par les nou-
velles classes équipées en ordi-
nateurs et autres, appelant les

enseignants à donner des cours
dans ce sens. S'agissant de la
rentrée scolaire 2010-2011, le
ministre de l’Education a expri-
mé sa « satisfaction » quant
aux bonnes conditions de
déroulement de cette rentrée
scolaire. Les efforts de l’Etat,
affirme-t-il, consacrés à cette
fin ont abouti. Il a souligné,
entre autres, l’équipement en
moyens nécessaires de tous les
établissements du secteur et la
disponibilité des ouvrages sco-
laires. A ce propos, il a fait
savoir que 50% des élèves sco-
larisés bénéficient de la gratui-
té de ces livres au titre de la
solidarité nationale, alors que
la prime de scolarité, décidée
par le président de la
République, profite à 80 % des
élèves. Concernant le dossier
des oeuvres sociales relatives
aux employés du secteur, et qui
constitue l’un des dossiers
revendiqués par les syndicats
autonome, Benbouzid a signalé
que celui-ci est toujours en
phase d’étude et d’évaluation. Il
a, en outre, réitéré l’engage-
ment de son département
ministériel à verser prochaine-
ment les salaires des contrac-
tuels tous les deux mois au
lieu de l’attente habituelle de
toute une année.

A.  B .  

TRANSPORT AÉRIEN 

Vers le désenclavement
des régions du Sud

L’Etat poursuit ses efforts visant à
l’amélioration des prestations du
transport aérien pour désenclaver
les régions reculées du Sud, a
déclaré, jeudi à Alger, lors d’une
séance plénière à l'Assemblée
populaire nationale (APN),  le
ministre  des Transport, Amar Tou.
Il a indiqué que la compagnie
aérienne Air Algérie avait reçu
quatre avions de type « ATR »,
outre l'acquisition de sept avions
d'une capacité de 150 sièges dont
la réception est prévue avant la fin
du premier semestre 2011 pour
renforcer les lignes intérieures. Les
nouvelles acquisitions de la com-
pagnie Tassili Airlines sont à
même de contribuer à l'améliora-
tion des prestations offertes aux
habitants du sud, a-t-il expliqué.
Les autorités publiques, a-t-il ajou-
té, procédaient à la révision du
programme des vols intérieurs
avec l'éventualité de programmer
des vols de jour au niveau de l'aé-
roport de Tindouf. « Avec les nou-
veaux appareils acquis par Air
Algérie, il sera possible de pro-
grammer des vols de jour en hiver
à compter du 31 octobre », a
encore ajouté le ministre. M. Tou a
rappelé qu'un programme était en
cours de réalisation en vue de l'ex-
tension de l'aérogare de Tindouf,
dont le coût est estimé à 90 mil-
lions de dinars ainsi qu'un autre
programme complémentaire de 80
millions de dinars précisant que
l'état d'avancement des travaux
est estimé à 45%. R. N.

Les classes atteingnent parfois 50 élèves.
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IL EST ÉVALUÉ À  31,74 % ENTRE 2006 ET 2009 

Le taux de criminalité en baisse 
AFFRONTEMENTS ENTRE POLICIERS
ET RÉSIDENTS DE DIAR EL-KEF 
Un adolescent
succombe à
ses blessures 

La confrontation entre les riverains
de Diar El-Kef à Bab El Oued et les
forces de l’ordre a tourné au
drame. Blessé par balle, un jeune
adolescent de 17 ans, a succombé
à ses blessures, sur le chemin vers
l’hôpital. 
C’est ce qu’a indiqué la direction
générale de la Sûreté nationale
(DGSN), dans un communiqué
rendu public jeudi dernier. Tout a
commencé quand des éléments de
la police judiciaire de la sûreté de
daïra de Bab El Oued, en mission
de sécurisation au niveau de la cité
Diar El-Kef (ex-Carrière Jaubert),
ont constaté la présence de sept
jeunes personnes en possession
d’armes blanches, qui tentaient
d’agresser une jeune fille, précise
la DGSN.
Au cours de l’intervention, ces
jeunes ont lancé des jets de pierres
en direction des policiers. C’est
alors que certains policiers ont fait
usage de leurs armes de dotation,
précise-t-on de même source,
atteignant un adolescent au niveau
de la tête, dans des circonstances
que l’enquête déterminera.  La vic-
time a été évacué aussitôt vers
l’hôpital de Mohame-Lamine-
Debaghine (Ex-Maillot),  dans un
état comateux. Le procureur de la
République, près le tribunal de Bab
El Oued, a toutefois ordonné l’ou-
verture d’une enquête judiciaire
pour déterminer les circonstance
exactes de cet incident. 
L'affaire a été confiée à la division
Centre de police judiciaire qui,
dans le cadre d'une enquête préli-
minaire, a procédé aux constata-
tions d'usage et à l’audition des
policiers auteurs de tirs, ajoute-t-
on de même source. Il faut dire que
ce regrettable incident risque,
encore une fois, de remonter à bloc
les riverains de ce vieux bidonville
de la capitale. A peine les tensions
apaisées suite au relogement
d’une centaine de familles y habi-
tant, la colère des familles res-
tantes, toujours en attente de loge-
ment, risque de faire surface. Il se
veut à titre d’exemple, les batailles
sanglantes qui ont éclaté cet été,
entre les jeunes de Diar El-Kaf et
ceux de Climat-de-France. 
Les premiers ont coûte que coûte
tenu à venger l’un des leurs, tué
froidement par les seconds. La ville
de Bab El Oued a connu, durant
cette période, une tension externe
nécessitant la présence sur les
lieux des forces antiémeute
24H/24H. 
Les accrochages entre résidants et
services de police ne sont pas
récents, dans cette vielle citée.
Contrariés par la non-prise en char-
ge de leurs revendications liées au
relogement, les habitant de Diar El-
Kef, se révoltent dès que l’occasion
se présente, exprimant leur ras-le-
bol d’une situation sociale qui per-
dure depuis des années. 
Ceci dit, les affrontements les plus
marquants remontent à février
2009. Bab El Oued avait vécu
quatre jours et nuits d’affronte-
ments entre la bande du quartier
Groupe Taine et celle de Diar El-
Kef. Une guéguerre qui a éclaté
pour un terrain de football (stade
de la Concorde à Triolet), qui avait
fait près d’une trentaine de blessés
et de lourds dégâts matériels. 

I. A.

Le taux de criminalité en
Algérie a baissé de 31,74 %
entre 2006 et 2009, a indiqué,
jeudi, lors d'une séance
plénière de l'Assemblée
populaire nationale (APN)
consacrée aux questions
orales, Tayeb Belaiz, ministre
de la Justice, garde des
Sceaux .
PAR MASSINSA BELAKEHAL

I l précisera, dans ce sens, que 53 formes
de criminalité ont enregistré une baisse
de 31,74 % alors que les crimes écono-

miques et ceux liés à la circulation routiè-
re ont augmenté de 19,9 %. L'entrée en
vigueur du nouveau Code de la route ainsi
que la mise en oeuvre de mesures strictes
concernant la concurrence et le marché
parallèle, a-t-il expliqué, ont entraîné une
hausse des crimes liés à ces domaines. 

S’agissant de l'efficacité de la politique
de réformes du secteur pénitentiaire eu
égard à la recrudescence du taux de crimi-

nalité, le ministre fera savoir que depuis
l'adoption de la loi sur la réforme péniten-
tiaire et la réinsertion sociale des prison-
niers en 2005, « les efforts se sont
concentrés sur le redressement et la forma-
tion, un intérêt particulier ayant été accor-
dé à l'alphabétisation et à l'enseignement
tous cycles confondus ainsi qu'à la forma-
tion au sein des établissements péniten-
tiaires ». 

Il a, également, rappelé que le nombre

de prisonniers intéressés par la formation
et l'enseignement augmente chaque année
passant de 1182 en 2000 à 23.716 en
2010, notant que 91.986 ont été inscrits à
l'enseignement durant la dernière décennie.
Ils sont 779 prisonniers à avoir bénéficier
d'une formation professionnelle en 2000
passant à 26.547 en 2010, a-t-il précisé,
avant d’ajouter que le nombre d'inscrits à
la formation professionnelle durant cette
dernière décennie a atteint 87.417 prison-
niers dans 84 spécialités. S'agissant des
diplômes d'enseignement, M. Belaiz a
souligné que le nombre de prisonniers
ayant obtenu le brevet d'enseignement
moyen était de 4 en 2000 avant d'atteindre
1859 en 2010. Pour ce qui est du baccalau-
réat, 13 prisonniers ont décroché ce diplô-
me en 2000 et 517 en 2010. Concernant la
période post carcérale, il affirmera que des
structures ont été mises en place à cet effet
pour faciliter l'emploi de 3646 détenus
sortis de prison au sein des différentes ins-
titutions publiques. A ce propos, 12.649
détenus ont bénéficié d'une liberté condi-
tionnelle ou partielle depuis l'entrée en
vigueur de la loi de 2006 ajoutant que 320
détenus jugés poursuivent actuellement
des études universitaires, a-t-il ajouté.
Selon le ministre, il n’y a aucun cas de
récidive enregistré jusque là parmi les déte-
nus libérés ayant obtenu leurs diplômes en
prison. L’expérience algérienne en matière
de réforme pénitentiaire, est un exemple
pour les autres pays d’après les instances
internationales, a indiqué M. Belaiz, avant
d’annoncer, qu’une conférence internatio-
nale se tiendra en octobre pour en vue de
débattre de l'expérience algérienne en
matière de réforme pénitentiaire.

M. B.

Un déficit de quelque 3000 magistrats 
Le ministre de la Justice, garde des Sceaux,  Tayeb Belaiz, a indiqué jeudi à Alger

que son secteur accuse un déficit de quelque 3000 magistrats. Ce déficit en magistrats,
sera comblé au cours des prochaines années, a-t-il indiqué, lors d’une séance plénière
de l'APN consacrée aux questions orales. Le nombre de magistrats diplômés chaque
année est estimé actuellement à 470, a-t-il rappelé. D’ici 2014, le pays aura formé
7000 magistrats, selon le ministre. Et d’ajouter que les nouveaux tribunaux et cours
de justice seront opérationnels quand le nombre suffisant de magistrats compétents
sera disponible. M. B .   

DISPOSITIF DU RENFORCEMENT DU SECTEUR AGRICOLE

37 milliards de DA de dettes 
des agriculteurs effacées
L' opération d'effacement de la dette

contractée par les agriculteurs
auprès des banques, a déjà permis

d'effacer près 37 milliards de DA sur les 41
milliards représentant le montant global de
la dette concernée par cette mesure, a
annoncé jeudi le ministre de l'Agriculture
et du développement rural, Rachid
Benaissa. Lors d’une séance plénière de
l'Assemblée populaire nationale consacrée
aux questions orales, le ministre a affirmé
que « l'opération se poursuivait et qu'elle a
déjà concerné 77.919 agriculteurs ». Il a
souligné, en outre, que cette mesure «
concerne uniquement les agriculteurs qui
connaissent des difficultés financières en
raison de plusieurs facteurs notamment la
sécheresse et non pas les investisseurs ». 

« Ces derniers bénéficient d'un soutien
de l'Etat. Ils sont inscrits au dispositif
Syrpalac (système de régulation des pro-
duits de large consommation) », a-t-il pré-
cisé. 

L'effacement de dette des agriculteurs
entre dans le cadre du dispositif annoncé en
février 2009 à Biskra par le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, destiné
à soutenir et à renforcer le secteur de l'agri-
culture et de l'élevage à travers des soutiens
financiers couvrant plusieurs filières agri-
coles. Il y a quelques semaines, le ministre
a annoncé, pour rappel, la création d’une
société de promotion des produits de ter-
roirs. « La création de cette société inter-

vient dans le cadre de la réorganisation opé-
rée dans les entreprises relevant du secteur
de l'agriculture », a affirmé le ministre. Et
d’ajouter « il s'agit d'un établissement
public à caractère économique (EPE) qui va
mettre en synergie les autres entreprises
existantes déjà ». Dans une première
phase, selon le ministre, cet établissement
s'occupera des produits comme les dattes,
la vigne et les produits oléicoles. Il élargi-
ra, au fur et à mesure, ses activités aux
autres produits de terroirs. Les pouvoirs
publics avaient décidé de procéder à une

réorganisation dans les entreprises et autres
entités relevant des portefeuilles de la
Société de gestion des participations des
productions animales (SGP Proda) et de la
Société de développement agricole
(SGDA) pour permettre à ces deux SGP de
''répondre aux exigences du marché et d'exé-
cuter avec le maximum d'efficience les
missions qui leur sont confiées dans le
cadre de la politique de régulation'', avait-
on indiqué. Ce nouveau dispositif a été
avalisé en mars dernier par le Conseil des
participations de l'Etat (CPE).       R .  N .

La phoeniciculture parmi 
les filières stratégiques 
Le ministre de l'Agriculture et du Développement rural, Rachid Benaissa a souligné,
jeudi à Alger, que l'Etat a classé la phoeniciculture parmi les filières stratégiques dans
le cadre du renouveau de l'économie agricole et rurale. Il a indiqué que la production
de dattes a été inscrite dans les dix programmes visant la sécurité alimentaire et qu'un
programme spécial a été tracé pour la promouvoir « en filière stratégique vue son
importance au niveau local comme activité productive ou au niveau de l'exportation
». Un programme a été arrêté par le ministère visant le soutien des producteurs à tra-
vers, notamment, la réhabilitation et la protection des oasis et le soutien à l'exporta-
tion à travers le crédit « Rfig » et l'attribution d'une appellation d'origine géogra-
phique à « Deglet Nour de Tolga »  pour la préservation et le développement de cette
richesse. Pour ce qui est de l'état actuel de la phoeniciculture, Benaissa a souligné que
la superficie globale des palmeraies en Algérie est de 160.000 hectares, tandis que le
nombre des palmiers est de 18 millions dont 12 millions de palmiers dattiers et que
Deglet Nour représente 40 % des palmeraies. En 2009, la production des dattes a
atteint 5.861 quintaux. R .  N .
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Tayeb Bélaiz, garde des Sceaux
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KATJA HESSEL, MINISTRE DÉLÉGUÉE DE L’ECONOMIE ALLEMANDE

Pour un engagement durable
sur le marché algérien
En présence du directeur général de la
Chambre algéro-allemande de commerce et
d’industrie (AHK), Andreas Hergenrôther, la
ministre germanique a eu « des entretiens
avec le ministre des Transports, Amar Tou,
au cours desquels a été discutée l’idée des
grands projets en matière de chemins 
de fer dans les Hauts-Plateaux.

PAR AMAR AOUIMER 

«N ous avons discuté avec les
ministres algériens de l’Energie et
des Mines, des Transports et des

Ressources en eau de nombreux projets d’inté-
rêt commun. Nous avons notamment parlé des
projets des entreprises bavaroises en matière
d’énergie, de projets d’investissement et d’in-
frastructures. L’État algérien aimerait l’enga-
gement des entreprises industrielles alle-
mandes et bavaroises en Algérie», a notam-
ment déclaré, hier, Katja Hessel, ministre délé-
guée de l’Economie, de l’Infrastructure, des
Transports et de la Technologie de la Bavière,
à l’issue de plusieurs entrevues avec les
ministres algériens concernés.

En présence du directeur général de la
Chambre algéro-allemande de commerce et
d’industrie (AHK), Andreas Hergenrôther, la
ministre germanique, qui conduit pour la
deuxième fois une visite officielle en Algérie à
la tête d’une importante délégation d’hommes
d’affaires du Land de la Bavière, a indiqué qu’el-
le a eu « des entretiens avec le ministre des
transports, Amar Tou, au cours desquels a été
discutée l’idée des grands projets en matière de
chemins de fer dans les Hauts-Plateaux en met-
tant l’accent sur le soutien et le transfert tech-
nologique des entreprises allemandes qui sou-
haitent instaurer un partenariat durable avec
les sociétés algériennes » .

Concernant les ressources en eau, elle a
affirmé qu’elle a négocié avec le ministre
Abdelmalek Sellal « des possibilités de coopé-
ration, tels que l’assainissement des 24 sta-
tions d’épuration d’eau dans les trois années à
venir, tandis que 19 grands barrages nécessi-
tent également des formes de partenariat durant
les quatre prochaines années », précisant tou-
tefois, « nous avons pris connaissance de ces
projets ».   Elle a souligné que les deux parties

ont passé en revue les relations régissant les
entreprises des deux pays, en mentionnant  que
« les conditions de l’engagement des entre-
prises allemandes et bavaroises sont claires,
car il s’agit, dit-elle, de définir le cadre néces-
saire pour garantir que ces investissements
soient propices sachant que des entraves per-
sistent ».

Elle a affirmé également qu’elle a claire-
ment défini  les conditions affichées par les
entreprises allemandes pour un engagement
durable sur le marché algérien.

Faisant le bilan de sa visite effectuée en
2009 en Algérie, Hessel a dit que d’importants
projets étaient en négociation, mais un pro-
blème a surgi nécessitant de trouver des solu-
tions urgentes, car ce sont des projets où il n’y
avait pas de marché.

Cependant, une panoplie de contrats ont
été signés pour de grands projets d’infrastruc-
tures où il y a eu des appels d’offres en préci-
sant, néanmoins, qu’il n’y a pas de grands pro-
jets signés.

« Notre visite est de longue haleine afin
d’asseoir une coopération durable et sans équi-
voque et un partenariat fécond et à long terme.
Je suis en Algérie non seulement pour signer
des contrats, mais également pour entretenir le
contact de partenariat  à niveau égal » a-t-elle

observé.        
Elle dira en outre que : «La loi de finances

complémentaire dissuade les investisseurs »
Hessel a indiqué que lors de sa visite en

Algérie l’année dernière, la loi de finances
complémentaire 2009 n’a pas amélioré le
cadre d’investissement pour les entreprises
allemandes et bavaroises. « Je poserai cette
problématique au ministre de l’industrie », dit-
elle. Les PME allemandes sont au  cœur de
l’économie bavaroise représentant toutes les
branches économiques, et elles sont leaders
dans les technologies spécialisées. 

Les entreprises de production de poteaux de
béton, en électrification des chemins de fer et
en technologies de la communication des
transports ferroviaires bavaroises sont prêtes
à coopérer avec des sociétés algériennes. Il y a
une panoplie de PME qui sont toutes intéres-
sées par le marché algérien. « Notre tâche
consiste à accompagner cet intérêt. Dans nos
entretiens avec le ministre des Ressources en
eau, nous avons abordé l’apport des petites et
moyennes entreprises bavaroises spécialisées
dans l’assainissement de l’eau, la mécanique,
l’électromécanique, l’hydraulique et d’autres
technologies dont les entreprises allemandes
sont intéressées par le marché algérien » a-t-
elle ajouté.  A. A .

K atja Hessel a insisté sur la nécessi-
té de la transparence dans les
appels d’offres publics concernant

les grands projets d’infrastructures sus-
ceptibles d’intéresser les investisseurs
allemands. A propos du projet des éner-
gies renouvelables «Desertec», elle a
affirmé qu’elle a mentionné le sujet
avec le secrétaire général du ministère
de l’Energie et des Mines et « j’ai l’im-
pression que l’engagement du SG du
ministère n’est pas au même niveau
que celui apporté par l’économie bava-
roise à ce système. Notre position, est
par conséquent, claire en attendant des
évolutions dans le futur » affirme-t-elle.
Concernant les dossiers des gaz indus-
triels, l’entreprise allemande Linde n’a
pas été abordée lors de ses discussions
avec les responsables du ministère de
l’Energie et des Mines, car selon l’oratri-
ce, l’idée provient du ministère de la
Santé publique et de la Population.
Cependant, la présidente de Linde, esti-
me pour sa part, que « l’affaire date de
l’année 2009 et les Gaz Industriels ont
un chiffre d’affaires de 2% sur des
contrats anciens datant de plusieurs
années. Mais, Linde remplit les condi-
tions de contrats et honore toutes ses
obligations, notamment pour ce qui est

des usines d’épuration d’air dans la
région d’Alger avec un investissement
de 120 millions d’euros ». « Linde est le
plus grand investisseur en Algérie avec
un montant de 200 millions d’euros tout
en envisageant toujours de développer
le marché algérien et local » a-t-elle pré-
cisé. Comme l’a préconisé la
Chancelière Angela Merkel, Hessel a
exhorté les différents responsables
chargés de la coopération et du com-
merce extérieur d’agir dans le sens de
l’assouplissement des procédures de
partenariat. Elle a notamment parlé «
des conséquences négatives  pour les
investisseurs en Algérie pour les opéra-
tions de commerce extérieur tout en
précisant que les entreprises alle-
mandes déjà actives en Algérie veulent
toujours y investir et nouer un partena-
riat avec des entreprises algériennes ».
Elle ajoute que « la loi de finances com-
plémentaire 2010 est réticente pour faire
entrer des entreprises allemandes en
Algérie. Il s’agit  d’une question  de
mentalité, les entreprises allemandes
sont réticentes et désirent un cadre
fiable et transparent et ne cherche pas la
formule ‘on va s’arranger’». Hessel dira
aussi « qu’il est difficile, cependant, de
qualifier le climat des affaires en Algérie

et l’État algérien a le droit de défendre
son économie à travers des lois, néan-
moins, les entreprises allemandes et les
PME bavaroises ont des difficultés et
cela ne leur facilite pas la tâche ». La
ministre de l’Economie de la Bavière
estime et précise que « la loi de finances
complémentaire 2010 ne facilite pas les
investissements des PME ‘familiales’
bavaroises en Algérie » car ajoute-t-elle,
« les entreprises bavaroises n’ont pas
d’autorité sur l’argent pour investir en
Algérie sur la base de 51% pour le par-
tenaire algérien et  49 % pour la partie
allemande ».Selon elle, c’est un grand
problème pour les PME bavaroises.
Hessel dira que « les PME allemandes
sont des propriétés familiales finançant
les offres par le crédit. Si elles investis-
sent dans des marchés étrangers et
lointains, elles ont des réticences  et des
équivoques, en tout cas c’est l’avis de la
majorité des investisseurs». Elle insiste
sur l’orientation des 51% en déclarant
que « c’est un problème pour les entre-
prises allemandes et l’Union européen-
ne également ; car c’est une entrave
pour les investissements privés et des
risques pour les PME concernant la réa-
lisation des profits potentiels ».

A. A.

PROMOTION DES ÉNERGIES
RENOUVELABLES 

Le Medreg reçoit le
prix Icer Award 2010 

La confédération internationale des
régulateurs de l’énergie (ICER) a attri-
bué, jeudi, un prix à l’association des
régulateurs méditerranéens de l’élec-
tricité et du gaz (Medreg) qui se trou-
ve, depuis le 18 mai dernier, sous la
présidence de la Commission algé-
rienne de régulation de l’électricité et
du gaz (Creg), a indiqué un communi-
qué de l’organisme. Cette distinction
lui a été accordée pour la publication
de son rapport  2010 sur «
L’introduction de mécanismes régula-
toires visant la promotion des sources
d’énergie renouvelable et l’efficacité
énergétique dans les pays en voie de
développement », souligne-t-on de
même source. C’est donc,  Nadjib
Otmane, président de Medreg et de la
Creg (Algérie) qui a reçu, jeudi, le prix
avec son prédécesseur, Alessandro
Ortis, qui est le président de l’Autorité
italienne de régulation de l’électricité
et du gaz (AEEG), lors d’une cérémo-
nie s’étant déroulée, à Montréal, au
niveau du Congrès mondial de l’éner-
gie. 
La Medreg s’est vu attribué le prix «
Icer Distinguished Scholar Award »,
qui a été organisé pour la première
fois par la Confédération internationa-
le des régulateurs de l’énergie.
« Cette distinction internationale est
un symbole de l’engagement des
membres du Medreg à promouvoir
les principes du développement
durable et une vision à long terme sur
les défis mondiaux de l’énergie », a
déclaré à cet effet, Nadjib Otmane.
Medreg, rappelle-t-on, est un membre
fondateur de l’Icer, lancé en 2009 dans
le but d’assurer la continuité et la visi-
bilité des régulateurs de l’énergie
dans le monde. Elle a pour objectif «
l’amélioration de la sensibilisation et
la compréhension de la régulation de
l’énergie » et son rôle dans la « lutte
contre un large éventail de facteurs
socio-économiques, environnemen-
taux, en sus des questions de mar-
ché», conclut le communiqué.

M. B.

DÉCOUVERTE DE 5 NOUVEAUX
PUITS DE GAZ À AÏN TSILA

Forage prévu 
pour début octobre

La compagnie irlandaise Petroceltic,
spécialisée dans l’exploration pétro-
lière et gazière, continue de s’intéres-
ser au marché algérien. Lequel mar-
ché où un programme de forage de
cinq puits de gaz a effectué une
importante découverte de condensats
dans la région de Aïn Tsila, dont le
volume a été estimé à 5,5 billions bep
de gaz, a indiqué, mercredi dernier, le
journal électronique, The Investors
Chronicles. La Petroceltic a récem-
ment obtenu une prolongation de
deux années de son contrat d’explo-
ration. La compagnie irlandaise, qui
détient 75 % d’intérêts, et son parte-
naire la compagnie nationale
Sonatrach qui détient 25 %, a-t-on
révélé de même source, ont prévu
d’entreprendre un programme d’éva-
luation d’au moins trois puits. Le fora-
ge, quant à lui, devrait être lancé au
début d’octobre prochain, selon la
même source. 
Pour rappel, la Petroceltic a lancé,
l’année dernière, une campagne de
forages pour estimer les réserves
d’hydrocarbures du périmètre
d’Isarene, situé dans le bassin d’Illizi,
où elle opère avec Sonatrach.
L’opération vient en application du
contrat signé pour la réalisation de
sept forages durant l’année écoulée.
Le périmètre en question comprend
neuf champs de gaz et un 10e conte-
nant du pétrole et du gaz. 

M. B.

Katja Hessel, ministre déléguée de l’Economie, de l’infrastructure, des Tansports et de la technologie de la Bavière. P
h.
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LES ENTREPRENEURS  ALLEMANDS À LA RECHERCHE D’OPPORTUNITÉS  D’INVESTISSEMENTS EN ALGÉRIE

Pour un partenariat gagnant-gagnant  
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OUED SMAR, ACCÈS AUX NOUVELLES TECHNOLOGIES

Algérie Télécom commercialise
ses nouveaux équipements 

Le nombre d’abonnés à
l’ADSL au niveau d’Algerie
Telecom au sein des deux
communes de Bab Ezzouar
et Oued Smar est de six
mille quatre cents (6.400)
sur les quinze mille (15
mille) titulaires de lignes
téléphoniques fixes dans la
région d’Alger-Est

PAR ABDELHAMID MEGHICHE

L’
installation des nouveaux
équipements Multi Services
Access, MSA, est menée acti-
vement ai niveau de plusieurs

sites dans la commune de Oued Smar.
Mohgane Lakhdar, directeur de l’agence
commerciale d’Algerie Telecom au

niveau de Oued Smar nous dira à ce
propos : « Les équipements proposés à
notre clientèle servent à Data, Voix et
Visiophonie de mêm qu’aux liaisons
spécialisées à 100 méga ».

Ces nouveaux équipements sont en
provenance de Hweii, province chinoise.
Ils seront mis au service via deux
phases, explique toujours M. Moghrane.
La première phase étant celle de dévelop-
pement, qui touchera les nouveaux sites
dépourvus de réseau.  Cette phase a
d’ailleurs commencé par la mise en ser-
vice du nouveau centre commercial de
Bab Ezzouar simultanément avec la zone
industrielle de Oued Smar. La deuxième
phase passera par la modernisation des
services, et qui consistera en la rénova-
tion du réseau téléphonique de manière
graduelle à travers la capitale. Sachant
que le nombre d’abonnés à l’ADSL (AT)
au niveau des deux communes de Bab
Ezzouar et Oued Smar est de six mille
quatre cents (6.400) sur les quinze mille

(15 mille) titulaires de lignes télépho-
niques fixes dans la région d’Alger Est. 

En outre un projet d’installation de la
FTTx, soit ramener la fibre optique au
plus près de l’utilisateur,  est en cours
d’études ex plique notre interlocuteur. Ce
dernier nous explique ainsi que cette tech-
nologie,  à base de fibre optique, amènera
le réseau et l’équipement directement à
l’utilisateur, soit le client. Ce projet offrira
de multiples services aux usagers. Parmi
les services offerts par le FTTx, on peut
citer le TVIP ou IPTV, représentant un pro-
tocole de transfert de flux télévisuel à tra-
vers un réseau IP; l’Internet à haut débit, la
Voix... « La commercialisation de ces
divers équipements est prévue avant la fin
de l’année en cours. », assure le directeur
de l’agence commerciale d’Algérie
Télécom à Oued Smar, voilà qui ne man-
quera pas de réjouir les entreprises et le par-
ticuliers qui tiennent à être à la pointe des
technologies.

A. M.

MISE EN SERVICE DU VIADUC
DES ANNASSERS ET D'UNE
TRÉMIE À BAB-EZZOUAR
Pour une circulation
plus fluide 

Le ministre des Travaux publics,
Amar Ghoul a procédé, jeudi à Alger
à l'inauguration du viaduc reliant le
plateau des Annassers (Kouba) à
Riadh El-Feth (El-Madania) et d'une
trémie située dans la commune de
Bab-Ezzouar. 
La mise en service de ce viaduc «qui
s'inscrit dans le cadre du projet
d'aménagement du carrefour
Oulmane-Khelifa, comprenant deux
grands ponts (plus de 300 m) et deux
trémies, ainsi que de la trémie de
Bab-Ezzouar, contribuera à fluidifier
le trafic routier dans la capitale», a
affirmé le ministre dans une déclara-
tion à la presse au terme d'une visite
d'inspection à Alger, rapporte l’APS. 
Il s'est félicité, à cette occasion, de la
qualité de la réalisation de ces infra-
structures routières qui, a-t-il dit,
témoigne de l'expérience et de la
maîtrise que les entreprises algé-
riennes ont acquis dans le domaine
des travaux publics. 
Le ministre a rappelé, dans ce
contexte, que son département vient
de soumettre un dossier au Conseil
national d'investissement (CNI) com-
prenant une série de mesures visant
à encourager le développement des
entreprises algériennes qui activent
dans le secteur des travaux publics. 
Il s'agit notamment, selon lui, de
mesures qui consistent à faciliter
davantage aux entreprises l'accès au
financement et aux marchés publics.  
Lors de cette visite dans la capitale,
le membre du gouvernement s'est
enquis de l'état d'avancement des
travaux du grand pont (200 mètres)
situé près de Cheraga et dont les tra-
vaux seront, promet-il, achevés à la
fin du mois de septembre courant. 
Il a également fait savoir que le pro-
jet de la voie express Aïn Benian-
Boufarik qui compte dix-huit
ouvrages d'art (ponts, échangeurs et
trémies) sera réceptionné lui aussi
dans «les prochains jours». 
Ce projet permettra de désengorger
la circulation à l'ouest d'Alger,
notamment à Staoueli, Cheraga,
Baba Hassen, Ouled Fayet et Douera
qui connaissent une importante
expansion urbanistique. 
M. Ghoul a annoncé, d'autre part,
que d'autres projets seront lancés
prochainement dans le but de désen-
gorger la capitale. Il s'agit notam-
ment d'un réseau de voies express à
double sens devant relier le couloir
Est de la deuxième rocade à des
agglomérations de l'est d'Alger
telles que Bordj El-Bahri, Aïn Taya et
Rouiba. 

Ines Amroude

Siège de la direction générale d’Algerie Telecom.
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EUCALYPTUS, OULED FERHA
Un quartier dépourvu de toute commodité 
En l’absence totale de l’éclairage public aggravée par des

routes plutôt des pistes non bitumées, les résidants du
quartier Ouled Ferha - le mal nommé- situé dans la

commune des Eucalyptus, ne cessent de dénoncer leurs
conditions de vie précaires. La moindre chute de pluie les
isole encore plus, autant pour les les piétons que pour les
automobilistes.Des mares d’eau boueuses se constituent un
peu partout à travers le quartier, et de ce fait les résidants de
Ouled Ferha sont contraints au parcours du combattant pour
se rendre n’importe où. Les plus pénalisés restent, sans
conteste, les enfants scolarisés, que dire des personnes âgées
qui préfèrent éviter de sortir plutôt que de s’exposer à une
chute qui peut être fatale  pour elles. Les ordures ménagères
s’amoncèllent devant les habitations dégradant davantage le
cadre de vie des familles, qui n’en peuvent plus de cette pré-
carité. Ces dernières sont pourtant tenues  de se déplacer vers
le centre-ville - Eucalyptus-, mais dans ces conditions leurs
déplacements sont de plus en plus pénibles et risqués.
Depuis trois longues années et face aux récurrentes revendi-

cations des familles, les chefs de famille ont été abreuvés de
promesses, toutefois sans lendemain. Promesses d’une pro-
chaine viabilisation de ce quartier qui a vu le jour  il y a cinq
années. Cinq années où rien n’a été fait pour tenter d’amé-
liorer les conditions de vie. Bien pis Ouled Ferha connaît,
ces derniers mois, la dégradation des quelques poteaux élec-
triques existants, ce qui oblige les familles à se calfeutrer
chez elles dès le crépuscule par mesure de sécurité  en    l'ab-
sence de l’éclairage public. Cette situation a ouvert les
portes à la délinquance, et de ce fait les vols et les agressions
se sont multipliés, des  jeunes du quartier et d’autres venant
des quartiers avoisinants squattent les lieux à l’affût des retar-
dataires ou du moindre mauvais coup à perpétrer. Dans leur
appel poignant, adressé aux responsables locaux, les
familles d'Ouled Ferha réclament l'urgente réhabilitation de
leur quartier, la réfection impérative et salutaire des lampa-
daires, avant que les différents fléaux sociaux ne s’installent
à demeure chez eux.  

A .  M .
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BOUIRA 

Journées portes ouvertes
sur la formation musicale 

se tiennent du 15 au 16 du mois en cours à
l’Institut régional de formation musicale de
Bouira. Un nombreux public, amateur de
musique, est venu admirer la panoplie d’instru-
ments musicaux de tous genres exposés, en la cir-
constance, au niveau du hall de l’Institut, où des
ouvrages d’art, des disques de musiques clas-
sique et moderne sont également mis en exergue
aux côtés de photos montrant les différentes acti-
vités auxquelles s’adonnent les élèves de cet éta-
blissement de formation artistique. 
Selon les informations fournies sur place, quelque
130 étudiants suivent actuellement une formation
diplômante spécialisée au niveau de cet Institut
régional, qui les habilitera à encadrer des établis-
sements éducatifs, de jeunesse et culturels. 
Par ailleurs, 150 autres élèves amateurs suivent
les cours académiques dans cet institut, notam-
ment en histoire, lecture et écriture de partitions
musicales qui leur permettra, une fois acquise
l'aptitude aux arts et à la musique, de pratiquer ce
métier sous toutes ses formes, selon les vúux
exprimés par les responsables de cet établisse-
ment. Selon ces derniers, cet Institut aura bientôt
un nouveau siège doté de toutes les commodités
nécessaires. Il sera implanté sur une assiette de
10.000 m_ au nouveau pôle universitaire, à l’en-
trée -Ouest de la ville de Bouira.  
Le lancement des travaux de réalisation est prévu
pour décembre prochain, selon son directeur.

LAGHOUAT

réception de trois 
nouvelles structures 
de formation 

Le secteur de l’Enseignement et de la formation
professionnels (DEFP) de Laghouat vient de ren-
forcer ses infrastructures par la réception de trois
nouveaux centres pour entamer dans de bonnes
conditions la nouvelle session de formation
(octobre), a indiqué la direction locale du secteur. 
Réalisées dans les communes de Laghouat, El-
Assafia et Ain Sidi-Ali, pour un montant de 360
millions DA, au titre du précédent programme
quinquennal, ces nouvelles structures offrent une
capacité d'accueil globale de 600 places, a précisé
la source. 
Trois autres opérations, dotées d'une enveloppe
de 375 millions DA, sont, par ailleurs, retenues en
faveur du secteur, au titre de l'exercice 2010, et
portent sur la réalisation d'un institut de formation
spécialisé, l'extension du centre de formation
''Ahmed Linani'', dans la commune de Laghouat
et la construction d'un nouveau centre de 200
places dans la commune d'El-Ghicha. 
Selon la DEFP, les structures de formation de
Laghouat devront être renforcées, au titre du quin-
quennal 2010-2015, par un institut d'enseigne-
ment professionnel à Laghouat, quatre instituts
nationaux spécialisés de formation professionnel-
le dans les communes d'Aflou, Bellil, Ksar El-
Hirane et Gueltat Sidi-Saad, ainsi que par des
structures d'hébergement. 
Ces établissements, a précisé la même source,
devront assurer une couverture de l'ensemble des
communes de la wilaya en structures de forma-
tion en vue de répondre aux aspirations des
jeunes, notamment dans les régions éloignées. 
Le secteur de la formation et de l'enseignement
professionnels de la wilaya de Laghouat compte
actuellement 13 établissements de formation,
dont un institut national spécialisé en gestion et
formation, sept CFPA et cinq  annexes de forma-
tion. 

APS

JOURNEE THEMATIQUE SUR LE SECTEUR DE L’HYDRAULIQUE À TZI-OUZOU 

TROIS NOUVEAUX BARRAGES
POUR LA WILAYA
Une journée thématique sur le
secteur de l’hydraulique a été
organisée au siège de l’APW
de Tizi-Ouzou mardi dernier.
Cette rencontre a été
l’occasion pour passer en
revue l’ensemble des aspects
inhérents au secteur de
l’alimentation en eau potable
ainsi qu’à ceux de
l’assainissement. 

PAR LOUNES BOUGACI

L
a wilaya de Tizi-Ouzou, en dépit
des efforts fournis par les res-
ponsables du secteur, reste une
région où l’alimentation en eau

potable est très aléatoire. Des com-
munes entières sont très mal desser-
vies et ce, même durant l’hiver. En
été, la situation se complique davan-
tage. Dans la commune de Boudjima
ou de Makouda, entre autres, l’eau
n’est desservie qu’une fois par mois à
peu près. Les responsables du secteur
expliquent ces insuffisances par le
relief géographique de la région qui ne
facilite pas leur tâche. Le président de
l’Assemblée populaire de la wilaya de
Tizi-Ouzou, lors de son intervention,
mardi dernier, a indiqué que l’eau est
l’une des priorités de l’APW : «Nous
pensons que cette précieuse ressource
n’a pas toute l’attention qu’elle méri-
te et qu’elle est utilisée sans écono-
mie. La gestion de l’eau est essentiel-
lement une question locale. Des solu-
tions existent, elles sont à puiser
dans la bonne gouvernance et la
bonne gestion. Une fois de plus, l’ar-
gent n’est pas le seul problème. Nos
plans d’investissement sont consé-
quents, surtout avec Taksebt  qui est

opérationnel et avec les deux autres
barrages programmés : Souk N’tlata et
Sidi Khelifa. La ressource sera vérita-
blement disponible pour peu que la
gestion suive.»

Le président de l’APW s’est enga-
gé à travailler avec toutes les bonnes
volontés pour la réussite de cette mis-
sion, fut-elle difficile, et il a exprimé
son souhait que cette journée apporte
une contribution précieuse. 

Le secteur de l’hydraulique connaît
une vraie dynamique dans la wilaya.
Ainsi, après la réception du barrage de
Taksebt qui a réglé le problème d’ali-
mentation en eau potable dans pas
mal de localités, d’autres barrages
sont actuellement en étude. Il s’agit
du barrage de Sidi Khelifa, le barrage
de Bounachi et le barrage de Zaouia.Le
premier, celui de Sidi Khelifa,  sera
d’une capacité de 21,40 Hm3. Son
étude est terminée et sa réalisation est
programmée pour l’année 2012.
Quant au second barrage, celui de
Bounachi, il est d’une capacité de
30,50 Hm3. Il sera réalisé dans la
région de Mekla et son étude de faisa-
bilité est en cours. Enfin, au sujet du
barrage de Zaouia, dans la région de

Makouda, on apprend que ce dernier
sera d’une capacité de 43,60 Hm3.

On ne peut pas parler du secteur de
l’hydraulique dans la wilaya sans citer
l’immense barrage de Taksebt. Les
travaux de ce dernier sont achevés. Il
est destiné à alimenter les wilayas de
Tizi-Ouzou, Boumerdès et Alger. Le
volume alloué à la wilaya de Tizi-
Ouzou est de 65 Hm3. Ils sont desti-
nés à alimenter 28 centres urbains et
600 villages représentant 920 mille
habitants répartis sur l’axe Azazga,
Tizi-Ouzou, Draâ Ben Khedda,
Tadmaït et les communes du flanc
nord de la wilaya. Un autre barrage est
actuellement en cours de réalisation
dans la région. Il s’agit du barrage de
Souk N’Tleta (Tadmaït). L’ANBT a
lancé l’avis d’appel d’offres en vue de
la réalisation de ce barrage, dont le
volume régularisé est de 96 Hm3. Le
marché des travaux de ce barrage est
en cours d’approbation. C’est le cas
aussi concernant l’indemnisation et
le recasement des populations ainsi
que les travaux annexes : déplacement
de cimetières, déviation des routes et
des lignes électriques…

L. B.

TISSEMSILT, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

CINQ MILLIARDS DE DA POUR LA RÉALISATION
DE STRUCTURES  PÉDAGOGIQUES  

Le secteur de l'enseignement supérieur et de la
recherche scientifique à Tissemsilt a bénéficié de cinq
projets de développement au titre du plan quinquennal

2010-2014, a-t-on appris jeudi de la direction du loge-
ment et des équipements publics (DLEP). 

Les projets dont les travaux seront lancés au début de
l'année 2011, pour une enveloppe financière estimée à
4,9 milliards de dinars, consistent en la réalisation de
6.000 places pédagogiques, d'une résidence universitaire
d'une capacité de 3.000 lits, d'un nouveau siège de l'office
des úuvres universitaires et de 110 logements de fonction
au chef-lieu de wilaya, en plus de la programmation des
travaux d'aménagement extérieur du centre universitaire de
Tissemsilt. 

Ces opérations permettront au centre universitaire de
devenir, à l'horizon 2014, un pôle universitaire ayant
une capacité d'accueil de 10.000 places pédagogiques,
sachant que cette institution universitaire dispose
actuellement de 2.000 places, selon la même source. 

Des travaux seront lancés prochainement, a-t-on ajou-
té, au niveau du centre universitaire, pour la réalisation
d'un réfectoire central  d'une capacité de 800 places pour un
coût de 100 millions de dinars, ainsi qu'une bibliothèque

centrale de 500 places pour un montant de 180 millions de
dinars. 

Dans la cadre de l'amélioration des prestations, une
opération de construction au niveau du centre d'un nouveau
bloc réservé à l'administration centrale, va être bientôt
lancée. Une enveloppe financière de 150 millions de
dinars a été consacrée à cet effet, selon la même source. 

Pour rappel, le centre universitaire de Tissemsilt a été
renforcé lors de l'année précédente de 2.000 places péda-
gogiques, en plus de la livraison en juin dernier, d'une
nouvelle cité universitaire de 500 lits ajoutés aux 1.500
lits disponibles.  

Ce renforcement en infrastructure permettra d'amélio-
rer les conditions d'accueil des étudiants des wilayas limi-
trophes, comme Ain Defla, Relizane, Chlef, Djelfa et
Médéa. 

Il est à noter que le secteur de l'enseignement supérieur
à Tissemsilt dispose actuellement d'un centre universitai-
re offrant 4.000 places pédagogiques, de 24 salles de
cours, d'une bibliothèque d'une capacité d'accueil de 400
étudiants, d'une salle Internet et d'une salle de conférences
de 500 places. 

APS

Le barrage de Takseb est destiné à alimenter les wilayas 
de TiziOuzou, Boumerdes et Alger
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CHLEF, 

5000 places pour 
la rentrée universitaire 
Cinq mille (5000) places pédagogiques et 2000
lits seront livrés lors de la rentrée universitaire
2010-2011 au profit de l’université "Hassiba
Benbouali" de Chlef, a-t-on annoncé à la direc-
tion du logement et des équipements publics.
Ces nouvelles infrastructures, implantées au
niveau du pôle universitaire d’Ouled Farès,
font l’objet actuellement des dernières
retouches pour être fin prêtes dès la prochaine
rentrée universitaire, a affirmé la même sour-
ce.  Il est fait état dans ce sens d’une révision à
la hausse des prévisions de livraison fixant ini-
tialement à 2000 places pédagogiques pour la
rentrée et 2000 autres pour la fin de l’année
ainsi qu’une réduction des délais de réalisa-
tion. Selon la DLEP, cet état de fait s’explique
par la dynamique impulsée aux programmes
de développement dans la wilaya, notamment
ceux relatifs aux secteurs de l’enseignement
supérieur et de l’éducation.  Ces nouvelles réa-
lisations bénéficieront notamment aux insti-
tuts des sciences de l’ingénieur et des sciences
sociales, a indiqué la même source qui estime
à 13.000 le nombre de places pédagogiques et
à 8000 lits disponibles au niveau du pôle uni-
versitaire d’Ouled Farès dont la date de créa-
tion remonte à 2004.  Plus de 25.000 étudiants
dont 3.500 nouveaux sont inscrits au sein des
six facultés que compte l’université "Hassiba
Benbouali" de Chlef pour l’année universitaire
2010-2011. APS 

M’SILA

Nouveaux équipements
pour l’environnement 
Le secteur de l’environnement recevra "avant
la fin du 1er trimestre 2011", dans la wilaya de
M’sila, plusieurs nouveaux équipements pour
le traitement des déchets ménagers, apprend-
on jeudi auprès de la direction concernée.
Selon la même source, huit centres de trans-
fert des ordures ménagères traitant les déchets
de 20 communes seront ainsi réceptionnés,
parallèlement à l’exécution de deux études
pour la réalisation de deux centres d’enfouis-
sement technique (CET) à Boussaâda et Ain El-
Melh.  La mise en service de ces deux CET per-
mettra d’éliminer les décharges sauvages des
cinq communes de Ain El-Melh, M’sila,
Boussaâda, Sidi Aïssa et Ain Lahdjel, affirme-t-
on à la direction de l’environnement.  L’entrée
en phase d’exploitation, en 2009, du CET du
chef-lieu de wilaya, ainsi que de 10 centres de
transfert des déchets ménagers, a permis de
réduire de 47 à 30 le nombre des sites de
décharges sauvages, relève la même source.
En tout, une quinzaine de structures similaires
mobilisant un total de 753 millions de dinars
devra être réceptionnée avant la fin de l’année
en cours au profit du secteur de l’environne-
ment dans la wilaya de M’sila, a ajouté la
même source. APS 

BERROUAGHIA

Ouverture d’un centre 
psychopédagogique
Nous apprenons de la Direction de l’action
sociale (DAS) de la wilaya de Médéa qu’un
nouveau centre psychopédagogique destiné à
l’accueil et la prise en charge des personnes
handicapées issues des régions de la wilaya
sera ouvert incessamment dans la localité de
Berrouaghia. Cette infrastructure accueillera
120 handicapés moteurs et mentaux en régime
d’internat.

H. S.

MÉDÉA, TÉLÉVISION  NUMÉRIQUE TÉLÉPHONIE ET INTERNET 

A L'HEURE DU TRES HAUT
DEBIT ET DU TRIPLE PLAY
L’opérateur historique 
s’est résolument engagé à
accompagner les autorités de la
capitale du Titteri dans cette
ambitieuse démarche en
mettant à leur disposition la
technologie souhaitée ainsi que
les compétences nécessaires
en mesure de doter la ville de
Sid-El-Berkani d’un réseau FTTX
(Télévision numérique,
téléphonie et internet) estimé
à quelque  2 mille accès.

PAR HAMID SAHNOUN

L e groupe Algérie Télécom et le
conseil de l’assemblée populaire
communale de Médéa ont décidé,
sous la haute autorité du ministre

de la Poste et des Technologies de l’infor-
mation et de la Communication et l’égide
du wali de Médéa, de conjuguer leurs
efforts pour proposer une alternative à la
prolifération des antennes pour récep-
tion de chaînes satellitaires (parapoles).
L’initiative procède d’une démarche d’en-
semble initiée par le wali de Médéa et le
groupe Algérie Télécom dans le cadre de
la mise en place d’un vaste programme de
modernisation architecturale et urbaine.

L’opérateur historique s’est résolu-
ment engagé à accompagner les autorités
de la capitale du Titteri dans cette ambi-
tieuse démarche en mettant à leur disposi-
tion la technologie souhaitée ainsi que
les compétences nécessaires en mesure
de doter la ville de Sid-El-Berkani d’un
réseau FTTX (Télévision numérique, télé-
phonie et internet) estimé à quelque  2
mille accès. Une réalisation qui vient
s’ajouter au projet pilote ayant permis
d’équiper en Triple Play pas moins de
mille logements dans le quartier
Mokhtar- Zerhouni situé aux Bananiers –
Mohammadia – Alger et 400 logements à
Hadjout dans la wilaya de Tipaza. Le grou-
pe Algérie Télécom est fin prêt pour acti-
ver bien d’autres quartiers et équiper les
principaux centres du pays dans le cadre
de la concrétisation dans les faits à l’ho-
rizon 2013, des principaux objectifs tra-
cés par la stratégie dédiée par l’État algé-
rien à l’émergence de la Société de l’in-
formation, de la communication et du
savoir. Dans l’immédiat, le projet à
l’honneur est en mesure de proposer d’ici
fin 2010 pas moins de 250 mille accès.

Algérie télécom, 
l’oprateur historique

Le lancement de cette nouvelle tech-
nologie, intervient à un moment où le
pays enregistre une avancée certaine
dans la concrétisation des objectifs
majeurs inscrits dans la stratégie de déve-
loppement et la généralisation de l’usage
des technologies de l’information et de la
communication : « La mise en œuvre de
cette stratégie s’appuie de fait sur le grou-
pe Algérie Télécom en sa qualité d’opéra-
teur historique et de détenteur des réseaux

de base et des infrastructures des télécom-
munications ». Ce choix est intime-
ment lié à la volonté du groupe de privi-
légier systématiquement des technolo-
gies de pointe assurant la mise à niveau,
la modernisation et le développement
des infrastructures des télécommunica-
tions du pays de manière à les rendre
aptes à supporter les offres haut débit au
profit des clients qu’ils soient résiden-
tiels ou professionnels. C’est pour ces
raisons mues par le souci cardinal d’at-
teindre nos objectifs et ceux du program-
me e-Algérie qui a été opter pour un
modèle de développement s’appuyant sur
l’innovation technologique et des parte-
nariats stratégiques avec des fournisseurs
et intégrateurs qui assurent un transfert de
savoir et une maîtrise de nouvelles tech-
nologies.

Cette nouvelle technologie de distri-
bution de très haut débit en fibre optique,
appelée plus communément FTTH (Fiber
To The Home), en langue française «
fibre jusqu’au foyer », offre un service
Triple Play qui permet à son bénéficiaire,
résidentiel comme corporate, d’avoir
accès à la téléphonie, à l’internet et à une
soixantaine de chaînes de télévision ara-
bophones, francophones, anglo-
phones…

Une initiative pour 
généraliser les TIC

L’initiative s’inscrit dans le cadre du
programme Algérie Télécom visant à
soutenir la généralisation des technolo-
gies de l’information et de la communica-
tion et le développement des systèmes et
réseaux d’information dans les différents
secteurs d’activités.

La volonté du citoyen d’accéder à des
services en mesure de lui permettre
d’avoir, grâce à la fibre optique, le télé-
phone, l’Internet et la télévision, y com-
pris de haute définition, dans le respect
des lois y est aussi pour beaucoup. Conçu
dans le cadre d’un partenariat avec Spec-
Com service Algérie, une société de droit
algérien, le nouveau produit que lance le
groupe Algérie Télécom, intervient
comme une sorte d’alternative, une
réponse concrète à une réalité objective.
Portant la dénomination commerciale de
S@FIR.BOX, il constitue une des offres
de télévision les plus attractives du mar-
ché algérien.

Le Triple Play sur le réseau FTTX
d’Algérie Télécom est une solution qui
fournit les services de données, voix et
vidéo en utilisant la fibre optique qui arri-
ve dans les dorsales métropolitaines jus-
qu’aux quartiers. Ce nouveau produit, mis
en place par Algérie Télécom en étroite
collaboration avec le partenaire d’inté-
gration Spec-Com services Algérie,
intervient à un moment où l’opérateur
historique compte s’investir davantage à
l’effet de répondre valablement aux aspi-
rations citoyennes en la matière et pro-
poser à l’horizon 2013, 6  millions de
connexions à très haut débit avec le
déploiement du plus grand réseau de fibre
optique en FTTH d’Afrique. 

Un produit clé
Considéré comme un produit clef pour

le déploiement du projet FTTH,
S@FIR.BOX a vu le jour à la suite de la
signature d’une convention avec Spec-
Com services Algérie portant sur une
entente de partenariat pour la réalisation
et l’exploitation en Algérie d’une solu-
tion complète FTTX à très haut débit
Triple Play de type Métro Ethernet.

Dans le cadre de l’accord de partenariat
conclut avec l’opérateur historique,
Spec-Com a la charge de la conception et
de l’ingénierie du réseau Metro Ethernet,
la fourniture des équipements et pièces de
rechange ainsi que la gestion requise, la
fourniture et la mise en place d’une solu-
tion IPTV incluant notamment et sans
restriction une plate forme IPTVainsi que
l’accès au contenu.

Enfin, l’assistance technique et le
transfert des connaissances au profit des
personnels concernés du groupe Algérie
Télécom sont expressément soulignés
par cet accord de partenariat.

A ce propos,  Marc Rossi, Président-
directeur général de Spec-Com, confirme
que la solution proposée par Algérie
Télécom est présentement à la pointe des
avancées technologiques enregistrées
dans les secteurs des technologies de l'in-
formation et de la communication.

Particulièrement honoré de prendre
une part active au développement et à la
modernisation entrepris par l'opérateur
historique, il considère que « ce que
l'Algérie est en train de déployer comme
afforts dans le secteur n'a pas d'égal  ».

H. S.

Vers la fin de l’ère des paraboles.
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CULTURE
TLEMCEN CAPITALE DE LA CULTURE ISLAMIQUE

Réhausser l’image rayonnante 
de notre dimension civilisationelle 

ARTISANAT À ASSAGHÈNE

Une coopérative pour conserver
un pan de la mémoire targuie  

La manifestation «Tlemcen
capitale de la culture islamique
2011" sera sans doute une
occasion pour "présenter une
image rayonnante de la
dimension civilisationnelle de la
ville de Tlemcen en particulier et
de l'Algérie en général. 
PAR INES AMROUDE  

L ors de l'inauguration des travaux de la pre-
mière rencontre scientifique sur cette mani-
festation internationale de deux jours, mer-

credi passé, en présence de la ministre de la
Culture, Mme Khalida Toumi, et un nombre
important d'hommes de sciences et de culture
ainsi que d'historiens, le ministre des Affaires
religieuses et Wakfs, M. Bouabdallah
Ghlamallah, a affirmé que "l'Algérie qui a
impressionné le monde dans un passé récent,
est appelée actuellement à relever le défi et
confirmer que la suprématie qui distingue les
enfants de cette nation à travers les âges est
héritée de père en fils». Pour lui, «la réussite de
cet événement national concerne tous les sec-
teurs». 

Le ministre a donné un aperçu sur le pro-
gramme tracé par son département ministériel
pour mettre en exergue le cachet islamique,
civilisationnel et universel de la ville de
Tlemcen, basé sur les valeurs de la modération
que le mouvement soufie a contribué à enraci-
ner dans la région. 

M. Bouabdallah Ghlamallah a expliqué que
le programme relatif à cette manifestation,
auquel le ministère de la Culture contribue plei-
nement, comprend deux volets. 

Le premier veillera sur tout ce qui est d'ordre
matériel, à savoir la réhabilitation des mos-
quées et des monuments historiques, la
construction d'infrastructure religieuses telles
que le Centre culturel islamique et l'école cora-
nique et un centre de recherche en études islami-
ques. 

Le deuxième volet, dont la mission est plu-
tôt scientifique et culturelle, se penchera sur les
modalités et conditions d'organisation d'une
série de colloques nationaux et internationaux. 

Ainsi, 14 colloques ont été programmés
pour traiter diverses thématiques abordant, entre
autres, "Le tourisme religieux en Algérie",
"L'apport des ulémas de Tlemcen dans la vie
scientifique", "Le rôle des programmes d'ensei-
gnement à Tlemcen dans le développement
civilisationnel au Maghreb arabe", "Zaouïas et
confréries à Tlemcen", "La résistance et le mou-
vement national dans la région de Tlemcen", "la
femme au sein de la ville de Tlemcen" et "le
rôle de l'Algérie dans la diffusion de l'Islam". 

Le ministère des Affaires religieuses et waks
envisage, en marge des colloques organisés,
d'organiser un festival de la musique spirituelle
à commencer par le festival "L'écoute soufi" et
"La poésie religieuse", ainsi que la douzième
semaine nationale du Saint Coran. 

Dans le domaine de l'édition et de la diffu-
sion, des encyclopédies seront élaborées à cet
effet, à l'exemple de "L'encyclopédie des mos-
quées et monuments historiques de l'Algérie",

"Encyclopédie des noms propres de Tlemcen" et
"Encyclopédie des imams-prêcheurs de
Tlemcen", en plus de  l'authentification d'un
nombre de manuscrits et l'édition de quelques
ouvrages portant sur le patrimoine, ainsi que
l'organisation d'un concours du prix du patri-
moine réservé au Cheikh Meghili et un prix
destiné à la récitation par cœur du Saint Coran. 

Les travaux de la première séance de cette
rencontre a été marquée par la présentation de
quelques conférences scientifiques comme, "La
dimension islamique et civilisationnelle de la
ville de Tlemcen", "La vie intellectuelle et
scientifique à Tlemcen" et "L'architecture isla-
mique et son développement en Algérie: cas de
Tlemcen". 

Quatre ateliers, portant sur le fiqh, le sou-
fisme et l'architecture islamique, ont été consti-
tués pour étudier les préparatifs relatives à ces
colloques prévus dans le cadre de "Tlemcen

capitale de la culture islamique 2011". 

La communication pour élargir les
horizons de la manifestation

M. Bouabdallah Ghlamallah a, par ailleurs,
affirmé, mercredi à Tlemcen, que son secteur
accorde une attention particulière à la commu-
nication pour élargir les horizons de la manifes-
tation "Tlemcen capitale de la culture islamique
2011".  Lors d'une conférence de presse qu'il a
animée en marge de cette première journée
scientifique organisée à Tlemcen par le minis-
tère des Affaires religieuses et des Wakfs, M.
Bouabdallah Ghlamallah a indiqué que son
département ministériel 

a pris l'initiative sur son site internet d'infor-
mer sur les différentes activités qui seront orga-
nisées durant cette manifestation internationale
et de publier des colloques et des conférences
sur Tlemcen et son histoire. Le ministère

compte éditer, selon son premier responsable,
un bulletin d'information à partir du mois de
janvier 2011 comportant les différents travaux
et activités culturelles, religieuses et scientifi-
ques organisées durant cet évènement interna-
tional, qui s'étalera sur une année. 

Le ministre a consacré sa visite mercredi
soir dans la wilaya à l'inspection de l'état
d'avancement des travaux de réalisation des dif-
férents projets culturels et de restauration des
sites et monuments historiques, ainsi que le cir-
cuit culturel de la ville de Nedroma qui recèle
plusieurs repères historiques, comme la grande
mosquée moravide et le bain "Hammam El
bali" dont la construction remonte au 12 siècle
grégorien, ainsi que la Casbah et la place
"Terbiaa" située au centre-ville. 

Dan un entretien, des responsables chargés
de la restauration et des représentants d'associa-
tions ont évoqué au ministre les difficultés
qu'ils rencontrent pour 

la préservation du patrimoine bâti, tout en
sollicitant  des aides financières pour l'achève-
ment des opérations de restauration des sites
historiques. 

Le ministre a également inspecté un atelier
de restauration de la mosquée "Sidi Mendil"
d'un coût de 12 millions de dinars, celui de la
mosquée "Es Salam" dans la localité de "El
Khouriba" dans la banlieue de Nedroma, qui
bénéficiera de la construction d'une école cora-
nique, d'un restaurant et de classes alphabétisa-
tion au profit des femmes pour un coût de 40
millions de dinars. 

Le programme de la deuxième journée de la
visite du ministre dans la wilaya de Tlemcen
prévoit l'inspection, jeudi, du circuit culturel de
Beni Snouss et les ateliers de restauration des
anciennes mosquées situées dans les régions de
"Beni Achir", "Tafesra" et "El Khemis", ainsi
que la clôture des travaux du premier colloque
scientifique sur la manifestation "Tlemcen capi-
tale de la culture islamique". 

I . A .

FÊTE DE LA FIGUE À TIZI-OUZOU

Coup d’envoi à Illoula Oumalou
La quatrième édition de la fête de la figue bat son plein
dans le village Lemsella dans la région d’Illoula
Ouimalou, wilaya de Tizi Ouzou. Le coup d’envoi de cette
fête qui a réussi à s’imposer dans la région comme étant
l’un des événements culturels les plus importants, a été
donné jeudi dernier, 16 septembre. La fête devrait durer
trois journées  au cours desquelles l’association « Tighilt
» ayant organisé cet événement exécutera l’ensemble de
son programme. Le comité du village Lemsella est aussi
partie prenant dans l’organisation de cet événement
ainsi que l’assemblée populaire communale. Le main-
tien de cette fête de la figue et son organisation annuel-
lement est le résultat de la réussite totale des trois édi-
tions précédentes. Cette nouvelle édition est organisée
sous le slogan : « La figue, patrimoine,  signes et symbo-
les de l’identité ». Dans le but d’être à la hauteur une
nouvelle fois, les organisateurs ont mis les bouchés dou-
bles et les préparatifs de cette nouvelle version de la fête
de la figue se prépare depuis  plusieurs semaines.
L’objectif de cette fête est de réhabiliter la figue, un fruit
qui symbolise la région de Kabylie aux côtés de l’olive.
Contrairement à l’olive, la figue est un fruit en voie de
disparition. Alors que traditionnellement la figue est un
fruit qui s’offrait gracieusement entre les familles, on a
assisté cette année à sa commercialisation dans les mar-
chés à des prix allant de 150 à 200 dinars.  Sa vente est
un mauvais signe d’après les observateurs. Outre sa
consommation en tant que figue fraiche, elle est aussi
connue pour ses vertus médicinales incontestables
lorsqu’elle est prise en tant que figue sèche, surtout avec
de l’huile d’olives. Les kabyles d’antan luttaient contre
plusieurs maladies en consommant régulièrement la
figue sèche avec de l’huile d’olive.
Un programme riche et varié a été tracé cette année par
les organisateurs qui ont invité plusieurs artistes chan-
teurs afin d’y animer des spectacles ainsi que des comé-
diens. Une exposition de ce fruit authentique avec ses
différentes variantes est aussi au menu. Des agriculteurs
sont venus des quatre coins de la wilaya pour prendre
part à cette fête.  Aussi plusieurs conférences sont  à l’or-
dre du jour afin d’expliquer la façon d’entretenir ce fruit
ainsi que les figuiers. Les conférences porteront aussi
sur son historique sans oublier, bien évidemment les
vertus médicales de la figue qui seront au centre des
communications des conférenciers. L.B

FESTIVAL DES ARTS NÈGRES  

Les activités se tiendront
entre Dakar et St Louis

La ville sénégalaise de Saint-Louis (260 km au nord 
de Dakar) abritera, au même titre que la capitale du pays,
les festivités inscrites au programme du Festival mon-
dial des Arts nègres, prévue du 10 au 31 décembre pro-
chain au Sénégal, a-t-on appris mardi à Dakar. L’annonce
a été faite par le délégué général du Festival, M. Abdoul
Aziz Sow, qui s’exprimait lors d’une visite effectuée à
Saint-Louis dans le cadre de la préparation de cette
manifestation d’envergure internationale. Cité par
l’agence de presse sénégalaise, M. Sow a notamment
indiqué que "toutes les activités se dérouleront alternati-
vement à Dakar et Saint-Louis", précisant que le choix de
cette deuxième ville s’explique par l’existence, au cours
de la même période, d’un programme culturel similaire
pour la célébration des 350 ans de Saint-Louis. Selon le
même responsable, le festival et l’anniversaire de Saint-
Louis seront confondus en un seul événement, en inté-
grant "tous les domaines ciblés: danse, conférences,
musique, expositions d’arts et théâtre". Les organisa-
teurs qui avaient affirmé que le festival se tiendra dans
les délais, poursuivent leurs visites à travers le territoire
sénégalais, pour mieux préparer la contribution des dif-
férentes villes en vue de "réussir cet événement qui
verra la participation de délégations du monde entier".
"Le festival sera l’occasion d’interroger le patrimoine cul-
turel matériel et immatériel du monde noir, d’évaluer
l’apport de l’Afrique et de la diaspora au savoir univer-
sel, de célébrer la créativité des artistes et intellectuels
d’Afrique et de la diaspora", a-t-on indiqué.   Plusieurs
projets d’infrastructures ont été lancés pour abriter les
festivités et les activités envisagées, tels le Grand
Théâtre, le Musée des Civilisations Noires et de la
Maison de la Musique. Le Festival qui se veut "un événe-
ment d’ampleur mondiale", porte "une vision nouvelle
d’une Afrique libérée, fière, créative et optimiste", avec
comme invité d’honneur, a-t-on annoncé, le Brésil, "terre
de métissage et de diversité culturel". Le coût total de
cette manifestation est estimé à 18 milliards FCFA
(1euro= 656 FCFA).  La première édition du Festival s’est
tenue en 1966 à Dakar, alors que la deuxième édition a
été organisée par le Nigeria en 1977, rappelle-t-on. APS

L’artisanat targuie trouve dans les
coopératives, à l’instar d’’Assaghène de
Tamanrasset, ses conservateurs qui
perpétuent une culture millénaire. 

Implantée au quartier Assorro "lamaalmine", un repère de
l’âme culturelle de la ville de Tamanrasset, Assaghène qui est
la plus ancienne coopérative familiale d’artisanat tradition-

nel targuie, s’’est imposée au fil du temps, grâce à la persévé-
rance et la passion que portent ses membres à ce noble métier,
comme les représentants majeurs d’une tradition menacée de
disparition. Cinq familles, toutes ayant des liens de parenté
entre elles, se sont constituées en coopérative artisanale, spé-
cialisée dans la fabrication de bijoux targuis, d’outils domesti-
ques en bois et dans les travaux de cuir. Dans des ateliers de for-
tune, à l’aide d’outils traditionnels où le travail manuel est for-
tement sollicité, de jeunes artisans, tous issus de la même
famille, s’attèlent à la tâche, pour honorer des commandes de
bijoux targuis. Tout en continuant son travail sur une bague
d’argent, en s’efforçant de sculpter le motif exigé dans la com-
mande, M'riouet Mohamed, âgé de 29 ans, a expliqué à l’APS
les secrets de cette activité qui a tendance à connaître une
renaissance dans la région. 

Il a soutenu que cette coopérative dans l’appellation targuie
Assaghène, qui veut dire "liens", fait travailler plus de 40 per-
sonnes ayant hérité leur savoir-faire d’une tradition familiale. 

Les M'riouet, Benabdellah, Bidari, Fayçal et Dakhouche ont
fédéré leurs efforts pour bâtir cette coopérative artisanale qui
possède, désormais, une renommée nationale et même interna-
tionale, raconte le jeune M'riouet. "Nous avons participé à plu-
sieurs expositions aux Etats-Unis d’Amérique, en Grande-
Bretagne, en France et au Portugal", a-t-il dit pour illustrer le
niveau de maîtrise atteint par les artisans de cette coopérative
datant d’avant 1990. "Il n’y a pas que le gain commercial qui
motive l’activité d’Assaghène, car les familles, qui avaient
fédéré leurs moyens dans cette úuvre, avaient comme objectif de
perpétuer les traditions targuies et empêcher qu’elles disparais-
sent", souligne-t-il, ajoutant que "l’effort est orienté actuelle-
ment pour apporter une touche nouvelle aux bijoux targuis, tout
en gardant l’authenticité de leur cachet".  Un métier qui se trans-
met de père en fils de façon naturelle. Ce jeune diplômé en sport
ne s’est pas retrouvé par hasard dans cet atelier, lui, dont les
mains ont commencé à manipuler l’argent dès l’âge de 13 ans. 

Juste à côté de lui, son jeune frère, technicien en informati-
que, s’atèle, à son tour à donner une forme à un bout de métal en
argent qu’il vient juste de tirer du charbon. 

"Durant mes heures perdues, je viens ici pour m’occuper",
affirme ce jeune artisan qui possède, déjà, la même maîtrise de
son frère dans la manipulation du métal en argent, malgré son
amateurisme en la matière. 

C’est dire que ce métier chez les M'riouet se transmet de père
en fils, presque d’une manière naturelle.    

C’est le même cas du jeune Nassereddine Benabdellah qui
travaille habituellement à la radio locale de Tamanrasset, en
qualité de journaliste. 

Il n’a pas pu tourner le dos à ce métier qu’il a appris dès son
jeune âge au sein de sa famille, au point d’occuper son temps
perdu après les horaires de la radio, dans cet atelier vétuste. 

Nassereddine qui est, aussi, membre de la Chambre de l’arti-
sanat de Tamanrasset, trouve l’originalité de ce travail dans
l’atmosphère qui règne à l’intérieur de l’atelier. 

"Je n’éprouve pas la même aisance dans le travail des bijoux
en argent que dans cet atelier", avoue-t-il, affirmant, néan-
moins, que les outils traditionnels manuels gagneraient à être
modernisés. C’est dans ce cadre qu’il a plaidé pour la création
d’un centre de l’artisanat à Tamanrasset, avec la participation
des artisans locaux, afin, a-t-il expliqué, de transmettre ce
métier aux nouvelles générations.  L’oncle de Nasserreddine,
Benabdellah Mohamed, qui est à la tête de la coopérative depuis
20 ans, soutient, quant à lui, que l’aspect commercial "ne pose
pas de problèmes", du moment, a-t-il assuré, que les ateliers
s’activent quotidiennement à honorer des commandes de
clients de la région ou d'autres parties du pays. 

Il a expliqué qu’en plus des motifs traditionnels targuis, à
l’instar de la Tirot (lettre), Dranda (le carré), la Khoumaïssa ou
la croix du Sud, très prisée par les touristes, les artisans tentent
d’introduire des motifs importés d’autres régions, comme les
motifs des bijoux kabyles, tout en les enveloppant du cachet
traditionnel propre à la région. 

Assaghène, une coopérative familiale qui ne doit sa réussite
qu’à la volonté de ses membres, compte mettre les moyens pour
aller "le plus loin possible" dans sa quête de mettre à l’abri une
partie de la mémoire de cette région.  

Plus de 300 artisans continuent, en dépit des maigres sai-
sons touristiques de ces dernières années, à conserver une par-
tie de la mémoire targuie et attendent beaucoup de la jeune
Chambre de l’artisanat de Tamanrasset.

APS

3ème festival des musiques et chansons 
targuies fin octobre 

L e genre musical "Tindi"
sera à l'honneur au 3ème
festival culturel local de la

musique et de la chanson tar-
guies, prévu du 28 octobre au
3 novembre prochain à  Illizi,
a indiqué mercredi le com-
missaire du festival. 

Cette manifestation cultu-
relle, qu'abritera la maison de
la culture "Othmane Bali",
verra la participation de plu-
sieurs troupes musicales et
chanteurs (es) de la chanson
touareg des wilayas de l'ex-
trême sud, a précisé M. Amar
Benrebiha.  

Selon ce responsable, la
manifestation, instituée par le
ministère de la Culture,
constituera "un espace de
rencontre et de compétition"
ouvert aux troupes musicales
d’expression touarègue acti-
vant dans les trois wilayas de
Illizi, Tamanrasset et Adrar. 

L'objectif de la manifesta-
tion est, a-t-il expliqué, de
"sensibiliser le grand public
aux musiques et chansons
touarègues, afin de promou-
voir, valoriser et développer
ce riche patrimoine immaté-
riel". Il est prévu également,
en marge du festival, des

journées d’études consacrées
au patrimoine immatériel
(chansons et musiques toua-
règues) des conférences et
des ateliers, organisés par
l’Office du parc national du
Tassili, sous le thème général
"Promouvoir le patrimoine
immatériel Targui". 

Lors de ces rencontres, à
être animées par des spécia-
listes des universités d’Alger,
Tlemcen et Tamanrasset, un
hommage sera rendu aux
figures ayant contribué au
développement de cette
musique ainsi qu’aux jeunes
talents ayant fait preuve d’ori-
ginalité et de créativité dans
ce domaine.  

Un concours de musique
pour élire la meilleure troupe
et le meilleur chanteur (se)
sera organisé, à l’occasion,
avec la participation des deux
instituts régionaux de musi-
que (Batna et Bouira). 

Six prix d’encouragement
seront décernés par le jury du
festival, dont les prix du meil-
leur chanteur et des meilleu-
res chansons féminine et
masculine, a annoncé le com-
missaire du festival.

APS

Douze colloques  pour la manifestation 

A l’issue de ses traveaux qui ont pris fin jeudi, le
comité scientifique consultatif issu du premier
colloque national sur "Tlemcen capitale de la

culture islamique 2011", a programmé douze collo-
ques nationaux et internationaux, des journées
d'étude et des activités scientifiques variées pour
cette manifestation. 

Selon le responsable de cette rencontre, M.
Boumediene Bouzid, directeur de la culture islamique
auprès du ministère de tutelle, ces colloques seront
animés par des professeurs et chercheurs algériens et
étrangers en moyenne d'une rencontre par mois
durant toute l'année 2011, en plus de séminaires et
journées d'étude à Tlemcen et les grandes villes de la
wilaya à l'instar de Nedroma, Ghazaouet et Beni
Snouss.  

Il a expliqué également que ces rencontres scien-
tifiques de haut niveau  seront prises en charge par le
ministère des Affaires religieuses et des Wakfs, en
collaboration avec le ministère de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique représenté
par les universités de Tlemcen et d'Oran. 

Les thémes des colloques s'articuleront essentiel-
lement sur l'histoire de la ville de Tlemcen et ses
dimensions civilisationnelles, culturelles et archéolo-
giques, et autres axes relatifs au fiqh, soufisme et à

l'architecture musulmane. Les journées d'étude abor-
deront des personnalités célèbres tels que Sidi
Boumediène Chouaib, El Meghili, El Senoussi et leur
rôle dans la propagation du savoir, a souligné le
même responsable, qui a ajouté que les travaux de
ces rencontres s'attèleront à mettre en exergue les
valeurs de la tolérance, de dialogue entre les civilisa-
tions et de modération qui caractérisent le rite malé-
kite de la région. 

Un communiqué final a sanctionné les travaux de
la rencontre clôturé jeudi à Tlemcen où les membres
du comité scientifique consultatif de la manifestation
"Tlemcen capitale de la culture islamique" ont élaboré
les axes des colloques, avec la présentation de propo-
sitions concrètes sur le programme et une liste des
scientifiques algériens et étrangers qui prendront part
à cette manifestation, ainsi que les titres de manus-
crits à examiner des ouvrages à publier et à rééditer. 

La même structure a appelé à travers ce commu-
niqué "à donner une image de Tlemcen et de l'Algérie
en tant que patrimoine civilisationnel national et uni-
versel, en collaboration avec d'autres ministères et
établissements scientifiques, universités et associa-
tions culturelles activant dans les domaines du patri-
moine, de l'histoire et de la civilisation musulmane". 

APS
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LÉGISLATIVES AFGHANES

Les talibans s'invitent dans la campagne
Les dix partisans d'un candidat et
huit fonctionnaires de la
Commission électorale ont été
enlevés par des hommes armés
dans la nuit de jeudi à vendredi
dans le district de Muqur, dans la
province de Badghis.
Parallèlement, un candidat aux
législatives, Abdul Rahman Hayat,
a été kidnappé dans la province du
Laghman, dans le district
d'Alishing. Un porte-parole des
talibans, Zabihullah Mujahid, a
revendiqué auprès de l'AFP
l'enlèvement du candidat.

A la veille d'un scrutin sous haute ten-
sion, les talibans ont enlevé, vendre-
di 17 septembre, dix-neuf personnes

liées aux législatives en Afghanistan, dont
un candidat, après les menaces des insurgés
de lancer des attaques. 

Les dix partisans d'un candidat et huit
fonctionnaires de la Commission électorale
ont été enlevés par des hommes armés dans
la nuit de jeudi à vendredi dans le district de
Muqur, dans la province de Badghis. Les
dix-huit personnes avaient été emmenées
dans le district de Bala Murghab, zone
contrôlée par les talibans dans la même pro-
vince du Nord-Ouest. Parallèlement, un can-
didat aux législatives, Abdul Rahman
Hayat, a été kidnappé dans la province du
Laghman, dans le district d'Alishing. «Je ne
sais pas ce qu'il y faisait, mais je confirme
qu'il y a été enlevé», a dit Abdul Rahman
Muhabat, responsable provincial de la

Commission électorale indépendante.
Un porte-parole des talibans, Zabihullah

Mujahid, a revendiqué auprès de l'AFP l'en-
lèvement du candidat. Les talibans ont
menacé de lancer des attaques lors du scrutin
de samedi et de viser en priorité les forces de
sécurité et le personnel travaillant à l'orga-
nisation des élections. 'Toutes les routes
menant aux bureaux de vote vont être atta-
quées et les forces de sécurité et les per-
sonnes travaillant à l'organisation des élec-
tions seront nos cibles premières', avait
déclaré Zabihullah Mujahid. La campagne
électorale a été marquée par des actes d'inti-
midation des candidats. Trois d'entre eux au
moins ont été assassinés et des dizaines d'at-
taques ont été perpétrées contre leurs parti-
sans durant les semaines précédant le scru-
tin. Selon la représentation de l'Onu à

Kaboul, deux employés de la Commission
électorale indépendante ont été tués mercre-
di dans la province de Balkh.

Plus de 10,5 millions d'Afghans sont
appelés samedi aux urnes pour élire les deux
cent quarante-neuf députés de l'Assemblée
nationale. Ce scrutin législatif le second
depuis la chute des talibans intervient un an
après une présidentielle entachée de fraudes
massives, qui avait terni l'image du prési-
dent réélu, Hamid Karzaï. Les résultats défi-
nitifs du scrutin sont attendus le 31 octobre.
La future composition de cette Assemblée
nationale ne changera pas fondamentale-
ment la donne dans un pays où le président
concentre l'essentiel des pouvoirs et ne peut
se maintenir sans la présence des quelque
cent cinquante mille soldats des forces inter-
nationales.

COLONIES EN CISJORDANIE

Israël n'envisage pas de prolonger le moratoire

I sraël a réitéré, vendredi, son refus de
prolonger  le moratoire sur la construc-
tion dans les colonies en Cisjordanie en

dépit des pressions américaines et des aver-
tissements des Palestiniens qu'ils rom-
praient des négociations de paix à peine
entamées a rapporté l’AFP. «Le Premier
ministre (Benyamin Netanyahou) n'a pas
changé de position sur cette question : il
n'y a aucune décision de prolonger le
moratoire» au-delà de la date prévue, a
déclaré à l'AFP un haut responsable israé-
lien, qui a requis l'anonymat.

Selon le quotidien gratuit Israël-
Hayom, proche du chef du gouvernement,
Benyamin Netanyahou a consulté à ce
sujet cette semaine six autres ministres,
dans le cadre du «forum des sept» princi-
paux ministres du cabinet. Ce forum a
décidé de ne pas prolonger le gel partiel de
la colonisation, en dépit d'une proposition

du ministre de la Défense Ehud Barak d'at-
tendre un accord avec les Palestiniens sur
le tracé des frontières. La secrétaire d'État
américaine Hillary Clinton en a été infor-
mée, selon cette source. Hillary Clinton a
indiqué, jeudi, espérer une prolongation du
moratoire, après avoir participé à deux
jours de négociations israélo-palesti-
niennes sans avoir réglé le différend sur la
colonisation juive en Cisjordanie, dont
l'Union européenne (UE) et l'Égypte ont
réclamé le gel.

Un haut responsable palestinien a affir-
mé jeudi dernier que, lors de ces discus-
sions, les responsables américains avaient
proposé une prolongation de trois mois du
moratoire, le temps que les deux parties
s'entendent sur les frontières, en vue de
«cesser la colonisation sur le territoire du
futur État palestinien. La partie palesti-
nienne veut se concentrer sur la question

des frontières afin de résoudre celle de la
colonisation», a ajouté ce responsable
sous couvert d'anonymat. Pour sa part,
Israël veut pouvoir poursuivre la construc-
tion dans les colonies qu'il entend conser-
ver dans le cadre d'un accord de paix, a-t-il
dit. Le Premier ministre israélien a fait
adopter le 25 novembre 2009 ce moratoi-
re d'une durée de dix mois, sur l'insistance
de Washington qui le considérait comme
nécessaire à une relance des pourparlers de
paix directs, qui ont finalement débuté le
2 septembre 2010 à Washington. Le mora-
toire porte sur les implantations de
Cisjordanie, où habitent environ 300
mille colons israéliens, mais pas sur les
milliers de chantiers déjà engagés aupara-
vant, ni sur la construction des bâtiments
publics, comme les écoles et les syna-
gogues, ni sur Jérusalem-Est.

Un palestinien tué
en cisjordanie 

Un responsable local du mouvement de
résistance palestinien Hamas a été tué
vendredi matin dans sa maison en
Cisjordanie occupée par des soldats
israéliens, a-t-on annoncé de sources
militaires israéliennes et sécuritairespa-
lestiniennes. Le Martyr Iyad Abou
Chilbaya, 38 ans, a été abattu par des
militaires israéliens lors d'une incursion
dans le camp deréfugiés de Nour
Shams, près de Tulkarem, dans le nord
de la Cisjordanie occupée.

Démission du
gouvernement japonais 

Le gouvernement japonais a démission-
né en bloc vendredi, dans le cadre d'un
remaniement décidé par le Premier
ministre Naoto Kan après sa victoire au
sein de son parti, ont annoncé deux
ministres devant la presse. Le bureau du
Premier ministre Naoto Kan a confirmé
la démission. La composition de la nou-
velle équipe gouvernementale sera
annoncée en début d'après-midi, selon
des médias locaux Le portefeuille des
Affaires étrangères va notamment chan-
ger de main, son titulaire, Katsuya
Okada, ayant annoncé jeudi qu'il allait
prendre la charge de secrétaire général
et numéro deux du Parti Démocrate du
Japon au pouvoir (PDJ, centre-gauche). 
Le tout nouveau Premier ministre japo-
nais Naoto Kan a  nommé hier Seiji
Maehara nouveau ministre des Affaires
étrangères,  a annoncé le porte-parole
du gouvernement. M. Maehara qui était
auparavant ministre des Transports,
remplace Katsuya Okada. Ce remanie-
ment gouvernemental, doublé de chan-
gements dans la direction du PDJ,
répond aux nouveaux équilibres que M.
Kan souhaite instaurer au pouvoir après
sa réélection mardi comme président de
la formation majoritaire.

La police ouvre le
feu sur des
manifestantsau
Cachemire indien 

La police indienne a ouvert vendredi 
le feu sur des manifestants au
Cachemire, faisant au moins quatre bles-
sés dans un district du centre de cette
région, a annoncé une source policière. 
"Selon de premières informations, les
forces de sécurité ont ouvert le feu pour
contrôler des manifestants qui jetaient
des pierres. Quatre personnes ont été
blessées. Deux d'entre elles sont dans
un état critique", a déclaré un policier du
district de Budgam. Jeudi soir, sept
manifestants ont été blessés lorsque les
forces de sécurité ont ouvert le feu dans
deux endroits distincts de la ville de
Sopore, située à environ 50 km au nord
de la principale ville du Cachemire
indien,  Srinagar.

60 morts dans une
explosion accidentelle
au Sri Lanka 

Au moins 60 personnes ont été tuées,
dans l'explosion accidentelle d'un dépôt
de munitions dans un poste de police
vendredi dans l'est du Sri Lanka, a
annoncé jeudi l'armée. Selon un porte-
parole de l'armée, le général de division
Ubaya Medawala, l'accident s'est pro-
duit lorsque la police était en train d'ef-
fectuer une livraison d'explosifs à des
entrepreneurs chinois pour des travaux
routiers. "Nous pensons qu'il y a environ
60 morts, dont deux entrepreneurs chi-
nois. Les autres sont des policiers", ajou-
te la même source. "C'est une explosion
accidentelle. Les munitions étaient entre-
posées dans un poste de police pour des
raisons de sécurité. Elles ont explosé
lorsque la police était en train d'en don-
ner aux entrepreneurs", a encore précisé
le porte-parole. Le poste de police, situé
à Karadiyanuru, à environ 380 km de la
capitale Colombo, a été très sérieuse-
ment endommagé. APS
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20E ÉDITION DU CHAMPIONNAT ARABE DES NATIONS, ALGÉRIE - LIBYE (73-51) 

Une belle victoire pour l’Algérie
L’équipe algérienne seniors de
basket-ball (messieurs), a très
bien marqué son territoire lors
de la deuxième journée de la
20e édition du Championnat
arabe  des nations qui ce
déroule au Liban. En effet
l’équipe algérienne s'est
imposée magistralement,
jeudi soir , devant la Libye sur
le score-fleuve de 73 à 51.
PAR SHIRAZ BENOMAR  

À signaler que la sélection algérienne
a très bien débuté la 20e édition de ce
championnat en battant son homo-

logue koweïtienne sur le score de 70 à -
68), à la mi-temps 54-44. Ce match a été
disputé, mardi dernier, entre les deux
équipes pour le compte de la première
journée de la compétition. Ainsi le Cinq
algérien vient de réaliser sa deuxième vic-
toire.

La sélection marocaine, quant à elle,
s’est inclinée devant l’équipe égyptienne
avec une légère marge (59-66). Les
Marocains s'étaient imposés, au cours de
leur premier malch, face au Koweït par 86
à 55 mercredi dernier, alors que les
Egyptiens ont battu la Libye par 95-42

dans la journée de mardi dernier. L’Arabie
saoudite a battu  le Soudan sur le score  de
75 à 68.

Dans ce championnat, dix pays arabes,
dont l'Algérie, partagés en deux groupes
prennent part à cette compétition africai-
ne. La Tunisie, tenante du titre, est absen-
te ainsi que la Jordanie, qui viennent de
prendre part au Mondial-2010 en Turquie,
et qui s’est achevé dimanche dernier. La
Syrie est également absente de cette com-
pétition. L'Algérie qui figure dans la poule
B, affrontera pour son prochain match la
sélection égyptienne, avant de donner la
réplique au Maroc. La poule A comprend
le Liban, pays organisateur, le Soudan,

l'Arabie saoudite, les Emirats arabes unis
et l'Irak. 

Les quatre premiers de chaque groupe
seront qualifiés pour les quarts de finale
programmés pour le lundi 20 septembre.   

Résultats  de la 2e journée 
Arabie saoudite  - Soudan : 75 - 68
Algérie -  Libye : 73-51
Égypte – Maroc : 66 – 59

Demain
Soudan - Emirats arabes unis.
Maroc - Algérie.
Arabie saoudite - Liban.
Koweït - Egypte.

S . B .

CHAMPIONNATS D'AFRIQUE
(3E J. RELAIS 4X200 M NL)

Médaille de bronze
pour l'Algérie 

L'Algérie a
remporté la
médaille de
bronze du
relais 4x200 m
nage libre,
mercredi soir à
C a s a b l a n c a
(Maroc), lors
de la 3e jour-
née des 10es
Championnats
d'Afrique de
natation.  Le
quatuor algérien a terminé l'épreuve en
7:34.65 devancé par les Sud-Africains
qui ont battu le record des championnats
(7 :29.21) et les Tunisiens, seconds, en
7:33.06. Auparavant, le nageur algérien
Nabil Kebbab avait remporté la médaille
d'or du 100 m nage en 49.98/100 devant,
respectivement, les deux Kenyans Jason
Denford (50.39) et David Harvey (50.55).
C'est la 3e médaille en vermeil décro-
chée dans cette compétition par Nabil
Kebbab après celle de 100 m dos lors de
la 1re journée disputée lundi et 50 m
brasse (mardi). A l'issue de la 3e journée,
la sélection sud-africaine occupe tou-
jours la tête du classement des 10es
Championnats d'Afrique avec 33
médailles, suivie de la Tunisie (11) et de
l'Algérie (7). 

Or    Arg  Br  Total    
1- Afrique du Sud 12     11    10    33  
2- Tunisie 3      6      2    11  
3 - Algérie 3      2     2      7  
4- Egypte 2       1     6      9  
5- Kenya 2       1     1     4  
6- Maroc 1       1     1     3. 

APS

Publiicté

NATATIONBASKET-BALL
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FOOTBALL- LIGUE DES CHAMPIONS/ES SÉTIF - TP MAZEMBE

L’Entente pour l’honneur 
Eliminés de la Ligue des
champions d’Afrique de
football,  l’Entente de Sétif
n’accueillera pas, pour autant,
les Congolais du tout-puissant
Mazembe la fleur au fusil,
samedi soir au stade du 8-
Mai-1945 pour le compte de
la 6e et dernière journée du
groupe A. 

C’ est du moins ce qu’ont
assuré des joueurs séti-
fiens qui se disent détermi-

nés à clôturer leur campagne afri-
caine en beauté. Il s’agit d’abord,
explique Moumene Djabou, de
faire honneur au football algérien
et de montrer que n’aurions pas
usurpé une place en demi-finale. 

Un démarrage calamiteux dans
cette compétition, inaugurée par
une défaite at-home devant
l’Espérance de Tunis, avait déjà
compromis les chances séti-
fiennes d’atteindre le dernier carré
en dépit de deux matches nuls pro-
bants à l’extérieur, face à
l’Espérance et au TP Mazembe (2
buts partout à chaque fois). 

Pour Djabou, qui estime que
sans un arbitrage maison au stade
de Radès, samedi dernier, son équi-
pe serait revenue avec les 3 points
de la victoire, ce qui lui aurait per-

mis de conserver ses chances de
qualification, un mauvais départ
dans une compétition aussi diffici-
le est toujours problématique et
met rapidement la pression sur
l’équipe.  

Le lutin sétifien ne semble pas,
cependant abattu par ce coup du
sort car, dit-il, il nous reste telle-
ment d’autres challenges à relever,
à commencer par le championnat
où nous tenons à jouer les pre-
miers rôles, la Coupe d’Algérie qui
nous a toujours tenu à cœur, la
coupe de l’Unaf et, bien sûr, la pro-
chaine édition de la Ligue des
champions africaine où nous

tâcherons de faire mieux. 
Revenant à la rencontre de

samedi, le jeune milieu offensif
des Noir et Blanc s’attend à un
match difficile devant le tenant du
titre, mais  refuse de s’étendre sur
les calculs des uns et des autres.  

Tous deux qualifiés, les
Tunisiens et de les Congolais se
disputent, paraît-il, la 1ère place du
groupe Apour éviter la JS Kabylie
en demi-finale. « Nous, ce qui nous
intéresse, c’est de faire notre
match, de donner de la joie à nos
supporters et battre le détenteur du
titre», a-t-il dit. 

Mourad Delhoum n’est pas

loin de partager l’avis de son co-
équipier en assurant que ses cama-
rades se donneront à fond pour
accrocher le TP Mazembe à leur
tableau de chasse. Delhoum sou-
tient qu’il est impensable que son
équipe puisse être démobilisée à
cause de son élimination. est mal
connaître l’Entente que d’imaginer
que mes camarades évolueront
comme à l’entraînement. Ils
auront le drapeau national accro-
ché tout près du cœur et, croyez-
moi, il n’existe pas de motivation
plus forte pour se sortir les tripes,
quel que soit l’adversaire, affirme
le milieu de terrain sétifien qui
regrette cependant de ne pourvoir
jouer ce match en raison d’une
blessure. 

Hormis Delhoum, le coach ita-
lien de l’ESS, Gianni Solinas
devra également se passer des ser-
vices de Mohamed Yekhlef, bles-
sé, et de Nabil Hemani, encore sus-
pendu pour un match.  

La rencortre ESS-TP Mazembe,
prévue aujourd’hui à 14 h sur la
pelouse du stade du 8-Mai-1945,
sera arbitrée par Désiré Doué-
Noumandiez (Côte d’Ivoire) assis-
té de ses compatriotes Yeo
Songuifolo et Eugène Oussou-
Kouadio. APS

CHAMPIONNAT NATIONAL AMATEUR

Les présidents des 28 clubs décident
de boycotter la compétition 
L es présidents des 28 clubs du cham-

pionnat d'Algérie amateur de football,
instauré cette saison, ont décidé, jeudi

à Alger, de boycotter la compétition
2010/2011, réclamant "le maintien des
trois groupes de la Division II, tel que déci-
dé lors de l'assemblée générale de la
Fédération algérienne tenue en juin 2009". 

A l'issue d'une réunion de "coordination
et de concertation" avec le président de la
Ligue nationale de football (LNF),
Mohamed Mechrara, le collectif des prési-
dents et représentants des 28 clubs a
annoncé, dans un communiqué, sa déci-

sion de "ne pas prendre part aux compéti-
tions, toutes catégories confondues, pour
la saison sportive 2010/2011 qui débutera
le 24 septembre prochain et de ne pas pro-
céder au retrait des licences des joueurs au
niveau  des ligues respectives".  

Cette décision a été prise, poursuit le
communiqué dont une copie a été remise à
l'APS, " Suite au refus de la FAF de
prendre en charge nos revendications à
savoir le maintien des trois groupes de
division 2, décidé lors de l'Assemblée
Générale de la Faf en juin 2009 (Bulletin
officiel numéro 3)".  

Le collectif des présidents "demeure dis-
posé à contribuer au développement du
football national dans le cadre du profes-
sionnalisme", ajoute le communiqué. 

La Fédération algérienne de football a
lancé à partir de cette saison le premier
championnat professionnel algérien, avec
deux Ligues professionnelles 1 et 2, et un
championnat national amateur de deux
groupes: Centre-Est et Centre-Ouest. 

Le coup d'envoi des compétitions est
prévu pour le 24 septembre.

APS

Mecherara : « C'est dommage d’en arriver au boycott » 
L e président de la Ligue nationale de foot-

ball (LNF), Mohamed Mecherara, a
regretté la décision des représentants des

clubs amateurs de boycotter le prochain
championnat national amateur, soulignant
que les portes du dialogue resteront toujours
ouvertes pour les contestataires. «Nous
avons tenu une réunion de concertation avec
les responsables des clubs amateurs pour les
écouter et leur exprimer nos préoccupations.
Nous leur avons expliqué tous les points
concernant le championnat professionnel et
amateur», a déclaré, à l'APS, M. Mecherara à
l'issue d'une réunion à Alger avec les repré-
sentants des clubs amateurs contestataires. 

Le collectif des présidents et représen-
tants des 28 clubs du championnat national
amateur, réunis jeudi à Alger, ont décidé de ne
pas prendre part aux compétitions toutes
catégories confondues (poussins, minimes,
cadets...) pour la saison sportive
2010/2011. «Les dirigeants et représentants
des clubs amateurs sont libres de prendre la
décision qu'ils veulent, mais c'est dommage

qu'on en arrive au boycott", a regretté le
patron de la LNF, soulignant que de «telles
décisions doivent passer d'abord par les
assemblées générales des clubs» et non être
prises au terme d'une réunion. 

«On ne boycotte pas un championnat
comme ça. Prendre une telle décision signi-
fierait la condamnation de toutes les autres
catégories du club. Les dirigeants de ces clubs
avaient d'autres points de vue parce qu'ils

n'étaient pas au courant de plusieurs sujets
concernant le championnat professionnel et
amateur», a-t-il ajouté. 

«Nous avons tenté de les ramener à la rai-
son. En tout cas, les portes du dialogue reste-
ront toujours ouvertes», a conclu le premier
responsable de la LNF. 

Outre le retrait de la compétition, les pré-
sidents et représentants des «28», qui récla-
ment le maintien des 3 groupes de «division
II» décidés lors de l'assemblée générale de la
Fédération algérienne de football (FAF) en
juin 2009, ont décidé de ne pas retirer les
licences des joueurs au niveau des ligues res-
pectives, et «vont saisir toutes les instances
compétentes».  

Ils ont fait savoir qu'ils allaient adresser
une «lettre ouverte aux hautes autorités de
l'Etat», déclinant toute responsabilité quant
aux conséquences pouvant découler de cette
décision en cas de non rétablissement de la
«légalité», à savoir le maintien des 3
groupes de Division II. APS

CHAMPIONNAT D'ARABIE SAOUDITE

Ziaya signe son quatrième
but de la saison 

L'attaquant international algérien
Abdelmalik Ziaya continue de briller avec
son équipe Ittihad Jeddah en inscrivant
son quatrième but de la saison lors du
derby face au Ahly Jeddah (3-1), jeudi soir
en match comptant pour la cinquième
journée du championnat d'Arabie saoudi-
te de première division. 
L'ancien joueur de l'Entente de Sétif a
réussi à ouvrir le score pour son équipe
dés la 10e minute suite à une belle reprise
de tête. Une minute plus tard, l'Algérien
était à l'origine du deuxième but de son
équipe après un tir puissant dévié par le
gardien adverse, et catapulté aux fonds
des filets par le Portugais Nounou Assis.
Avec cette victoire, Al Ittihad de l'entraî-
neur portugais José Manuel, occupe pro-
visoirement seul le fauteuil de leader avec
15 pts, devant Al Hilal, qui n'a pas joué en
raison de son engagement en Ligue des
Champions d'Asie.

ARBITRAGE

Regroupement des
arbitres du sud-est du
pays à Ghardaïa 

Quelque 135 arbitres et assistants affiliés à
la Ligue régionale Sud-Est (LRSE) de foot-
ball, basée à Ouargla, participent, jeudi à
Zelfana (Ghardaïa), à un regroupement de
formation et de perfectionnement. 
Initié par la direction technique régionale
d'arbitrage, de développement et de for-
mation de la LRSE, ce regroupement de
deux jours, qui s’inscrit dans le cadre de la
préparation et de l’ouverture de la saison
sportive 2010-2011, a été sectionné en
deux groupes d’arbitres des wilayas de
Ouargla, Tamanrasset, Laghouat, El Oued,
Illizi et Ghardaïa, afin de permettre aux
participants de se concentrer et de mieux
assimiler cette formation. 
Plusieurs thèmes portant, entre autres, sur
les dispositions de la Fifa, l’application des
lois du jeu, en particulier l'hors-jeu, les
fautes et incorrections, ainsi que la coopé-
ration entre arbitre central et arbitres
assistants, sont abordés durant ce regrou-
pement de formation qui s’achève le 25
septembre en cours, a indiqué le président
de la Lligue régionale de football de
Ouargla, Ali Bâamer. 
Un test physique "Test Cooper" et des
démonstrations pratiques sur terrain
seront effectués au stade de Zelfana pour
l’ensemble des arbitres et assistants d’ar-
bitres ainsi qu’un visionnage vidéo et
autre vidéo-test sous la conduite de l’ar-
bitre international Brahim Djezzar. 
Selon les organisateurs, le regroupement
vise en premier lieu la mise a niveau des
jeunes arbitres assistants des wilayas du
sud du pays afin de leur permettre d’ac-
tualiser leurs connaissances sur les lois et
les nouvelles dispositions régissant le
football. 
Ce regroupement a été précédé d’une ren-
contre des différents responsables des
commissions d’arbitrage des ligues de
wilaya affiliées à la LRSE afin de mettre en
place une stratégie de formation et de
recrutement de jeunes talents en matière
d’arbitrage, a-t-on signalé. APS

FOOTBALL
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SOINS ET BEAUTÉ

Comment gagner du temps le matin
Vous partez travailler
dans 15 minutes et
vous ne savez
toujours pas
comment vous
habiller ? 
Voici quelques
astuces  qui peuvent
vous faire gagner de
précieuses minutes le
matin.

Dépannage anticipé :
Été comme hiver, on veille

à  toujours avoir dans son
placard un ensemble «dépan-
neur», robe ou autre vêtement
s’enfilant en un clin d’œil,
propre et repassé, pour les
jours où le réveil n’aura pas
sonné. La même prévoyance
en version trousse de maquil-
lage est aussi une excellente
idée. 

Nettoyer et repriser
sans tarder :

Un matin, pressée, on
enfile une veste et voila ! Le
bouton qu’on s’était juré de
recoudre «demain» manque,
perdu on ne sait où. Pire, la
petite tache de graisse oubliée

depuis des semaines, même si
on s’était promis de la confier
au nettoyeur. Recoudre un bou-
ton dès qu’il tombe et détacher
un vêtement aussitôt que pos-
sible garantissent des gains de

temps considérables. 

Faire des provisions : 
Le matin d’une rencontre
hyper-importante avec un
client, on fouille dans la com-

mode : catastrophe ! Pas un
seul collant de la couleur qui
convient à notre tenue. Ça
n’arrivera plus si, aux
prochains achats, on fait des
provisions et si, dorénavant,
chaque fois qu’on ouvre l’em-
ballage d’un collant neuf, on
le remplace illico par un nou-
veau. 

Chaque foulard a son
manteau : 

Ce qui prévient les pertes
de temps le matin est toujours
bienvenu. Au lieu de tout plac-
er pêle-mêle dans le placard ou
dans un tiroir, on glisse les
foulards sur le même cintre que
les manteaux avec lesquels on
les porte et on met les gants
dans les poches ou  les manch-
es.

Les bijoux bien rangés :
Deux solutions pour gagn-

er du temps : soit on dépose
les bijoux dans les poches des
vêtements avec lesquels on les
porte le plus souvent – à con-
dition qu’ils ne soient pas
trop lourds car ils
déformeraient les poches –,
soit on classe ceux qui vont
ensemble dans de petits sacs
de plastique transparent dans
le coffret à bijoux. On peut
aussi piquer les boucles d’or-
eilles dans des cartons et s’as-

LL
es termites sont un véritable fléau
pour les meubles. En quelques
années ils peuvent détruire totale-

ment les pièces de bois. Traiter le bois
en profondeur permet de prévenir ou de
stopper les dégradations dues aux
insectes. 

Dans la boîte à outils : 
Pinceau, chiffon, gants. Traitez aussi

bien vos bois neufs avant l'application
du produit de finition (traitement
préventif) que les bois attaqués (traite-
ment curatif). 
Préparation :

Décapez ou décirez le bois. S'il ne
peut être décapé (cas d'un meuble d'art,
d'une marqueterie fine…), vous badi-
geonnerez les faces intérieures. 

Traitement préventif : 
Badigeonnez abondamment le traite-

ment sur toutes les surfaces du bois.
Passez une deuxième couche 30 mn à 1 h
après la première.

Traitement curatif : 
Traitez toutes les surfaces du meuble

par badigeon. Passez deux à trois couch-
es espacées de 30 mn. Puis procédez à
une injection de produit dans tous les
trous de sortie d'insectes, tous les 4 à 5
cm. Essuyez les coulures. Laissez sécher
24 h.

Pour les petits objets ou pieds
de meubles :

Faîtes-les tremper 10 mn dans le pro-
duit de traitement. Celui-ci pénètrera par
capillarité. 

Laissez sécher 48 h. Soigneusement
effectué, ce traitement sera efficace pen-
dant 10 ans sans risque de réinfection. La
tranquillité quoi !

Courgettes bolognaises

Ingrédients :
1 kg de courgettes 
250 g de viande hachée 
400 g de coulis de tomate 
Ail, persil 
Sel et poivre 
Fromage  râpé 
Préparation :
Couper les courgettes en rondelles et
les faire cuire 20 mn à la vapeur.  
Pendant ce temps, faire revenir 10 mn
la viande hachée dans un peu de
matière grasse. Ajouter le coulis de
tomate, l'ail, le persil, le sel et le
poivre. Laisser cuire encore 5 mn. 
Mélanger le tout. Facultatif :
saupoudrer de fromage.

Biscuit roulé

Ingrédients :
5 œufs
125 g de sucre semoule
25 g de farine
20 g de beurre
100 g de confiture
3 c. à soupe de sucre glace 
Préparation :
Préchauffer le four à 190° th 7. Battre
vigoureusement les jaunes d'œufs et le
sucre. Ajouter la farine tamisée.
Incorporer délicatement les blancs
montés en neige. 
Etaler l'appareil à l'aide d'une spatule
sur une plaque recouverte de papier
sulfurisé beurrée.
Cuire à four chaud 6 minutes. 
Dès la sortie du four, retourner la
feuille de biscuit sur une autre feuille
de papier sulfurisé ou sur un torchon
propre. 
Etaler régulièrement la confiture sur le
biscuit encore chaud et rouler aussitôt.  
Bien serrer. Quand il est froid, couper
les extrémités. 
Saupoudrer de sucre glace et le passer
éventuellement quelques instants sous
le grill afin qu'il caramélise légère-
ment.

A S T U C E S
Massage express pour
détendre les tensions

Compresses maison
anti-poches des yeux

Épluchez et râpez 1 pomme de
terre. Ajoutez 2 g d’H E de
camomille et 2 g d’H E de bleuet.
Déposez ce mélange sur deux com-
presses stériles. Appliquez sur les
yeux et laissez poser 20 min. 

Pour chasser le stress et détendre
les tensions en deux temps,
trois mouvements : massez
quelques min vos tempes et vos
poignets avec une huile de soin.

Un fond de teint traitant

Ajoutez quelques gouttes
d’huile de soin hydratante à
votre fond de teint. Selon
votre type de peau ou le prob-
lème rencontré, votre fond de
teint deviendra un véritable
soin de beauté.

Selon vos problèmes de peau,
appliquez une huile de soin cor-
respondante, hydratante ou
purifiante, sur le visage avant
de poser votre masque qui
deviendra plus efficace encore. 

Booster les effets d’un
masque avec de l’huile

ENTRETIEN DU BOIS

Traiter les meubles contre les insectes

Astuces…Astuces…Astuces

PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI
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Le Président sahraoui, secrétaire général
du Front Polisario, Mohamed Abdelaziz a
affirmé que l'option des négociations avec
le Maroc est maintenue en cas où des
"sanctions" lui sont imposées, à l'instar de

celles imposées au régime de l'Apartheid en Afrique
du Sud. 
Dans une interview au quotidien mexicain La
Jornada, le Président sahraoui a comparé la situa-
tion actuelle au Sahara occidental avec les évène-
ments survenus en Namibie sous le régime de
l'Apartheid, précisant que ce dernier «avait rejeté
toutes les décisions de la communauté internationa-
le de 1970 à 1980, mais la conjugaison des efforts de
résistance à l'intérieur de la Namibie et les sanctions
imposées par la communauté internationale ont per-
mis de changer la situation», a indiqué, jeudi,
l'Agence de presse sahraouie (SPS). 
«Le Sahara occidental connaît une situation sem-
blable, car l'Onu compte un arsenal de résolutions
sur le Sahara occidental», a souligné le président
sahraoui, précisant qu'il «est temps d'imposer des
sanctions au Maroc». 
Concernant l'application de sanctions au Maroc, qui
continue de bénéficier de l'appui de plusieurs forces
internationales, comme les Etats-Unis, la France et
l'Espagne, le Président sahraoui a rappelé que ces
derniers apportaient un soutien «particulier» au régi-
me de l'Apartheid, affirmant que cette politique
n'avait pas pu saper les efforts du Tiers-Monde et de
l'opinion publique qui ont fini par mettre un terme à
ce régime. 
«Les soi-disant amis du Maroc ont du mal à le
défendre en raison de la contradiction flagrante de
leurs positions vis-à-vis de la question de violations
des droits de l'Homme», a-t-il ajouté. 
Il a précisé que le gel actuel des négociations entre
le Front Polisario et le Maroc qui se poursuit depuis
des années, a été reconnu par l'envoyé personnel du
secrétaire général de l'Onu au Sahara occidental,
Christopher Ross dans une lettre publiée en août
dernier, imputant la responsabilité de cette situation
au Maroc. 
Le Président sahraoui a, d'autre part, qualifié la
situation actuelle sur le plan international de «plus
favorable» à l'indépendance du Sahara occidental
avec la présence de Barack Obama à la tête de
l'Administration américaine.         
Il a, par ailleurs, évoqué l'emprisonnement et la tor-
ture, le mois dernier, d'un citoyen mexicain lors de la
répression d'une manifestation pacifique dans la
ville d'Al Ayoun occupée. 
Le Président sahraoui prend part, avec une impor-
tante délégation sahraouie, aux festivités marquant
la célébration du bicentenaire de l'indépendance du
Mexique, à l'invitation du Président mexicain.

«Le Sahara
occidental
connaît une
situation
semblable à
celle qu’a
connue la
Namibie, car
l'Onu compte un
arsenal de
résolutions sur
le Sahara
occidental », a
souligné le
Président
sahraoui,
précisant qu'il «
est temps
d'imposer des
sanctions au
Maroc».

Le Président sahraoui : « Les négociations
tributaires de l’application de sanctions au Maroc » 

«

»

20 commissaires principaux
promus divisionnaires 

V ingt commissaires principaux de
police ont été promus au rang de
commissaires divisionnaires lors

d'une cérémonie présidée,  jeudi à l'Ecole
supérieure de police de Châteauneuf
(Alger) par le ministre de l'Intérieur et des
Collectivités locales, Daho Ould Kablia.
Ces commissaires, qui figuraient sur une
liste de 85 candidats, ont été sélectionnés
selon des critères «très minutieux», a indi-
qué M. Ould Kablia lors de cette cérémo-
nie à laquelle ont pris part le Directeur
général de la Sûreté nationale, le général-
major Abdelghani Hamel, et le ministre de
la Justice, garde des Sceaux, Tayeb Belaïz.
«Vous avez maintenant une mission des

plus difficiles et des plus importantes qui
est celle de poursuivre la concrétisation de
la politique sécuritaire du pays», a-t-il dit,
ajoutant que cette promotion sera suivie
par d'autres touchant des responsables de
différents niveaux de la Sûreté nationale.
«Il sera procédé également à un large mou-
vement au sein du corps des walis et des
chefs de daïra, selon les directives du prési-
dent de la République», a-t-il poursuivi.
De son côté, M. Belaïz a indiqué que c'est
grâce aux efforts consentis par les diffé-
rents services de sécurité que la criminalité
a baissé sensiblement pour atteindre les
31,74% entre 2006 et 2009.

L e ministre du Tourisme, Smaïl
Mimoune, se rendra en Chine, où il
présidera la cérémonie d’ouverture

officielle des journées promotionnelles du
tourisme et des voyages au pavillon algé-
rien, a indiqué un communiqué du minis-
tère. Ces journées s’étaleront du 18 au 22
septembre. Cette participation entre dans
le cadre de la participation du pays à
l’Exposition universelle de Shanghai.
Plusieurs officiels et personnalité issus de
plusieurs secteurs, politique, économique,
médiatique et artistique seront présents à la
cérémonie. Outre, a-t-on ajouté de même
source, les opérateurs du tourisme chinois
et algériens, en sus des différents médias y
prendront également part. La cérémonie,

explique-t-on, sera l’occasion pour les
opérateurs des deux pays de se rencontrer
et de se mettre en relation d’affaires. Par
ailleurs, les opérateurs et organismes de
promotion et de voyages, à l’instar de
l’Office national du tourisme (ONT) et de
la compagnie aérienne Air Algérie, pour-
ront durant toute la semaine de présence,
développer des activités de promotion,
notamment en matière de vulgarisation et
de communication à effet de valoriser la
«Destination Algérie». Lors de sa visite,
le ministre algérien s’entretiendra avec le
commissaire général de l’exposition uni-
verselle, pour ensuite rendre visite aux
pavillons des pays amis de l’Algérie, a-t-
on annoncé.  

L e ministre de la Solidarité nationale et
de la Famille, Saïd Barkat a présidé,
dans la soirée de jeudi à Oran, une

cérémonie de distribution de 33 bus desti-
nés essentiellement au transport des élèves
des 26 communes de la wilaya. 

Au total 33 bus ont été affectés à la
wilaya d’Oran dont 26 destinés au trans-
port scolaire, 4 au profit des établisse-
ments spécialisés de la DAS et 3 destinés
au transport des sportifs des différentes
associations sous la direction de la DAS. 

Dans son intervention devant une
assistance composée des P/APC concer-
nés, le ministre a souligné que cette opé-

ration touche l’ensemble des communes
du pays et s’inscrit dans le cadre des orien-
tations du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika visant à améliorer
les conditions de scolarisation des élèves,
notamment ceux des zones rurales et des
régions déshéritées. 

Le docteur Barkat a rappelé que l’absen-
ce de transport scolaire constitue l’une des
causes de la déperdition et de l’échec sco-
laires. «En garantissant le transport à nos
enfants, nous leur donnons la possibilité
de rejoindre l’école dans des conditions
adéquates et de réussir dans leur scolarité»,
a-t-il déclaré dans ce sens. 

U ne délégation de la Chambre natio-
nale des huissiers de justice (CNHJ),
conduite par le président de la

chambre et vice-président de l'Union inter-
nationale des officiers publics, Mohamed
Chérif prend part aux travaux de l'assem-
blée générale de la Chambre nationale des
huissiers de justice hongrois, dont les tra-
vaux ont débuté jeudi et qui se clôturera
aujourd’hui, a indiqué un communiqué de
la chambre. Mohamed Chérif devra expo-
ser l'expérience algérienne pionnière dans
le domaine de l'application des jugements
civils et administratifs, outre la présenta-

tion de communications aux étudiants de
l'Institut de droit et aux huissiers de justi-
ce hongrois sur l'expérience algérienne et
l'obtention de la moyenne mondiale dans
l'application des décisions de justice
(94%), indique la même source.  

L'Algérie est le seul pays arabe et afri-
cain présent à cette assemblée. 

La délégation algérienne sera officielle-
ment accueillie par le secrétaire d'État hon-
grois à la Justice et à la Réforme adminis-
trative et par les autorités judiciaires hon-
groises.

33 bus de solidarité au profit 
des communes d’Oran 

Arrestation d’un trafiquant de drogue à Blida

L es services de la gendarmerie de Blida, viennent de procéder à l’arrestation d’un dea-
ler alors qu’il était en possession de 190 comprimés de psychotropes. C’est sur
informations que les gendarmes ont agi et arrêté le nommé T.  A. âgé de 25 ans.

Lors de son arrestation, le concerné  a avoué qu’il recevait ces drogues de l’un de ses
proches résidant en Europe. Présenté devant le parquet de Blida, le mis en cause a été
placé sous mandat de dépôt.

Une délégation de la CNHJ prend part à l'AG de la Chambre
nationale des huissiers de justice hongrois 

Ouverture des portes du pavillon algérien
à l’Expo universelle de Shangaï 2010

Imaginez la scène,
lorsque Zhang entre
dans les toilettes, elle

pousse un cri perçant et
sort en courant… Elle
vient d’être victime d’un
jet de venin projeté par
un cobra en liberté…

C’est ce qu’a rapporté
un habitant de la petite
commune chinoise
Shijiao, dans le Sud-
Ouest, où mardi dernier,
160 cobras, échappés
d’un centre d’élevage
clandestin, ont provoqué
la panique, rapporte La
Dépêche. Il y en avait
dans les rues, dans les
cuisines et dans les toi-
lettes.

Un habitant a reconnu
élever clandestinement

1.900 cobras. C’est ras-
surant… Depuis ce jour-
là, presque tous les
cobras échappés ont été

capturés ou tués… Mais
pas tous, selon le journal
local, 5 ou 6 manquent
encore à l’appel...

160 cobras en liberté provoquent
la panique en Chine

Uj

elle



La 134e session à laquelle l’Algérie
est représenté par le ministre des
Affaires étrangères, Mourad
Medelci,  s’est penchée sur de
nombreux dossiers, notamment
celui concernant la question
palestinienne et les derniers
développements du processus de
paix engagé dans la région et la
relance de l’action commune arabe. 

PAR SADEK BELHOCINE

Les ministres arabes des Affaires étran-
gères qui se sont réunis jeudi au Caire
ont abordé les problèmes de fond qui
minent le monde arabe. La sécurité et

la question palestinienne ont été au centre
des débats de la 134e session ordinaire du
conseil de la Ligue arabe au niveau des
ministres des Affaires étrangères, qualifiée
par le chef de la diplomatie algérienne,
Mourad Medelci de «particulière» et
«exceptionnelle»,  au regard du nombre de
questions figurant à l'ordre du jour et la sen-
sibilité de certains points, à savoir la
situation actuelle qui caractérise la région
arabe, soit au Proche-Orient, au Soudan ou
en Somalie. Cette session à laquelle
l’Algérie est représenté par le ministre des
Affaires étrangères, Mourad Medelci,  s’est
penchée sur de nombreux dossiers, notam-
ment celui concernant la question palesti-
nienne et les derniers développements du
processus de paix engagé dans la région et

la relance de l’action commune arabe. dans
une déclaration à l’APS a qualifié cette 134e

ses Présidée par l’Irak, cette réunion a eu à
examiner les projets de décisions issues
des réunions des délégués permanents
auprès de la Ligue arabe relatives à plu-
sieurs points, notamment la question
palestinienne, le conflit israélo-palesti-
nien, les mesures israéliennes appliquées à
Al-Qods, la relance de l'initiative de paix
arabe, la question de la colonisation, la
situation au Soudan, en Irak et en Somalie,
ainsi que la question des réfugiés et le bud-
get de l'Agence de l'Onu pour les réfugiés
palestiniens (UNRWA).  Les représentants
des pays arabes ont eu aussi à examiner les

mesures israéliennes prises  à Al Qods, la
sécurité hydrique, le pillage par Israël des
ressources en eau dans les territoires arabes
occupés, ainsi que la situation au Golan, au
Liban et en Irak et les moyens de lutter
contre le terrorisme. La réunion a traité
d’autres points inscrits à l’ordre du jour,
tels que  la sécurité nationale arabe, des
dangers de l'armement nucléaire israélien
sur la paix internationale et la sécurité
nationale arabe, de la promotion de l'utili-
sation de l'énergie nucléaire à des fins paci-
fiques dans les pays membres de la Ligue
arabe, ainsi que du rejet de la décision de la
CPI contre le président soudanais, Omar
Hassan El-Bachir et des préparatifs au som-
met arabe économique et social, prévu jan-
vier 2011 en Egypte. En marge de cette ses-
sion, des réunions de l'instance chargée du
suivi des décisions du conseil de la Ligue
arabe et des commissions ministérielles
sur le Soudan et la Somalie ont été tenues,
dont la réunion de la commission de suivi
de l'exécution des décisions et des engage-
ments issus du sommet arabe de Syrte à
laquelle avait pris part Mourad Medelci, qui
a examiné trois axes, à savoir les décisions
relatives à la relance de l'action arabe com-
mune et à l'initiative du secrétaire général
de la Ligue arabe concernant la Ligue du
voisinage arabe. La réunion de la commis-
sion ministérielle arabe pour le Soudan,
quant à elle, tenue avec la participation de
l'Algérie, a été consacrée au débat de la
situation prévalant au Soudan, notamment
l'organisation d'un référendum sur l'autodé-
termination du Sud, prévu l'année prochai-
ne.S'agissant du Darfour, la commission a
réaffirmé son soutien aux efforts de la com-
mission ministérielle arabo-africaine,
médiatrice commune entre l'UA et l'Onu, en
vue de parvenir à un accord lors des négocia-
tions de paix en cours à Doha. Pour la troi-
sième réunion de la commission ministé-
rielle arabe chargée du suivi de la situation
en Somalie les travaux ont porté sur le pro-
jet de décision soumis à la réunion ministé-
rielle par les parties qui n'ont pas adhéré à la
réconciliation, Par ailleurs, on croit savoir
que les ministres arabes des Affaires étran-
gères tiendront, jeudi en marge de leur 134e

session ordinaire, une réunion consacrée à
la préparation du Sommet arabe extraordi-
naire, prévu le 9 octobre prochain à Syrte
(Libye) et préparation du 2e sommet écono-
mique et social, prévu le 19 janvier 2011 à
Charm El-Cheikh.

S .  B .

DE NOTRE CORRESPONDANT 
À PARIS MOUNIR CHERIFFA

L e grand penseur Mohamed Arkoun sera
enterré au Maroc et non dans son pays
l’Algérie. C’est ce qu’a fait savoir le neveu

du défunt lors de la cérémonie du dernier homma-
ge qu’il lui a été rendu ce jeudi à la maison médi-
cale Jeanne-Garnier, dans le 15ème arrondisse-
ment de Paris. Une dernière prière a été effectuée
avant le rapatriement du corps à Casablanca où
il sera enterré selon ses souhaits. « Les
Algériens auraient voulu qu’il soit enterré en
Algérie. Mais c’est sa volonté et celle de sa
femme d’être enterré à Casablanca », déclare le
neveu de Mohamed Arkoun.  Au grand dam de sa
famille résidant en Algérie qui « s’oppose de la
manière la plus ferme au rapatriement de
Mohamed Arkoun au Maroc ». Dans un commu-
niqué qui nous a été adressés, les frères et sœurs
du chantre de l’islamologie soutiennent le fait
que « Mohamed Arkoun a toujours mis en avant
la raison dans sa démarche intellectuelle et il est
alors difficile de cautionner la décision de
l’épouse, prise dans un moment, certes particu-
lièrement douleureux. Il n’en demeure pas moins
que la famille Arkoun ainsi que les très nom-
breux citoyens algériens et admirateurs de ce
grand intellectuel, tout particulièrement ceux de

la commune de Beni Yenni, se voient ainsi pri-
vés de rendre un dernier hommage au défunt à
l’endroit où ce dernier a toujours souhaité être
enterré », soutient la famille de Mohamed
Arkoun résidant en Algérie. « Mais là où il va,
il est chez lui en tout cas. Je sais que son pays,
la Kabylie, l’a toujours acclamé, donc peut-être
que c’est une double perte pour eux car ils
auraient tant voulu qu’il soit parmi eux », nous
confie le neveu du défunt. Du monde a assisté au
dernier hommage à l’intellectuel islamologue
établi en France qui jouissait d’une audience
quasi planétaire. Outre le directeur du Centre cul-
turel algérien à Paris, Yasmina Khadra et l’am-
bassade d’Algérie représentée par le vice
consul, pas grand monde du côté algérien.  sauf
la présence du président du RCD, Saïd Sadi et
l’écrivain  Waciny Laredj. La plus importante
délégation venait des pays du golfe et du Maroc.
L’ambassadeur du Qatar était présent,  à ses cotés
les représentants du Koweit ainsi que l’ambassa-
deur de Tunisie à l’Unesco. « Malgré des diver-
gences et des polémiques nombreuses, Arkoun
restera une référence instructive pour com-
prendre comment le rapport Islam-Occident
évolue dans la trame des combats idéologiques
et intellectuels », estime pour sa part le philo-
sophe Mohamed Chérif. M. C.
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CRIME CRAPULEUX À ANNABA

Un vieux couple
retrouvé égorgé 
dans un appartement
La découverte macabre des corps en état de décom-
position avancée, d'un couple d'immigrés, dans l’un
des appartement de l'immeuble jouxtant le CAM
(Centre méditerranéen des affaires) près du marché
El Hattab, a jeté  émoi et consternation chez la popu-
lation annabie, ulcérée par la montée de la violence
et du crime dans la 4e ville du pays. Selon les pre-
mières éléments de l'enquête, ce sont les voisins
qui ont, suite aux odeurs insistantes de putréfaction,
alerté la police qui aussitôt, après autorisation du
procureur, a défoncé en présence des éléments de la
Protection civile et du médecin légiste la porte de
l'appartement à l'intérieur duquel gisaient, dans une
mare de sang coagulé, les deux cadavres. Le couple,
un homme âgé, selon leurs passeports respectifs, de
60 ans pour le mari et 54 ans pour son épouse,
vivaient en France où ils s'apprêtaient le jour même
de leur mort à se rendre, avant de trouver rendez-
vous avec la mort. Selon des sources proches de
l'enquête, la mort des deux victimes remonte à près
d'une vingtaine de jours.  Ce crime de sang crapu-
leux a accentué le climat de peur qui régne sur la
ville de Sidi Brahim qui vit depuis des mois un
regain de violence inquiétant. R. M.

GUELMA

Un étudiant sauvagement
assassiné
Mercredi dernier, la population guelmie a appris avec
émoi et consternation la fin tragique d'un jeune étu-
diant qui avait été lardé de coups de couteau. Selon
des témoignages concordants, le drame s'était dérou-
lé la veille, à une heure avancée de la nuit, au niveau
d'une rue avoisinant le siège de la mairie du chef-lieu
de wilaya. Poursuivie par ses agresseurs qui voulaient
lui dérober son téléphone portable et autres objets de
valeur, la victime s'était énergiquement débattue avant
de s'affaler, mortellement blessée, devant le seuil
d'une villa pour demander de l'aide. Alertés, les rive-
rains ont aussitôt avisé les services compétents. Les
éléments de la Protection civile ont immédiatement
évacué l'étudiant grièvement blessé au service des
urgences de l'hôpital Okbi à Guelma où il décèdera en
dépit des soins urgents prodigués par l'équipe médica-
le.   La communauté universitaire a été ébranlée par ce
crime crapuleux. Le recteur, visiblement accablé, nous
apprendra que la malheureuse victime, D. Hichem,
âgée de 22 ans, étudiant en 2e année des sciences
technologiques, originaire de la wilaya de Tébessa,
était de retour à l'université 8-Mai-45 pour ses
épreuves de rattrapage. La dépouille mortelle du mal-
heureux a été transférée ce jeudi vers le CHU de
Annaba aux fins d'autopsie.  Les services de la Police
judiciaire avaient diligenté, la nuit du meurtre, l'enquê-
te d'usage et, selon des sources dignes de foi, les deux
jeunes présumés assassins,  résidant à la cité Bara-
Lakhdar, appelée communément "Soréco" auraient été
appréhendés. H. B.

RENCONTRE AU CAIRE DES MINISTRES DES AE ARABES

Une réunion particulière et exceptionnelle

Mourad Medelci, ministre des Affaires étrangères.
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SELON LES VOLONTÉS DU CHANTRE DE LA PENSÉE ISLAMIQUE
Mohamed Arkoun sera enterré au Maroc 

Horaires des prières 
Annaba            Skikda        Constantine        Béjaïa Alger         Mostaganem       Oran Tlemcen       

BOUMERDÈS

Un terroriste neutralisé à Dellys 
Les forces de l’ANP ont réussi courant la semaine dernière à mettre hors d’état de nuire
un dangereux terroriste dans un accrochage dans les massifs forestiers de Mizrana, à l’ex-
trême est du chef-lieu de la wilaya de Boumerdès, apprend-on de sources crédibles. A l’is-
sue de ce coup de filet, les soldats ont récupéré son arme de type Kalachnikov. Cette éli-
mination fait suite à des informations faisant état de mouvement d’un groupe terroriste
dans la région. Aussitôt, les militaires ont encerclé le groupe sanguinaire et tuer l’un
d’entre eux tandis que les autres éléments ont pris la fuite vers une destination inconnue.
Le corps de terroriste éliminé, qui activait sous la bannière de la katibet Al Ansar, a été
transféré à un hôpital de la région où il est en cours d’identification. Par ailleurs, il est à
rappeler que les militaires poursuivent toujours leur ratissage afin de venir à bout de la
menace terroriste. T. O. 


